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1. CHAPITRE 1 : CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET 

INSTITUTIONNEL 
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1.1. Contexte géographique 
Le territoire de la Communauté de Communes des Sablons est situé à l’interface entre deux 
grandes régions, la région francilienne au Sud, et la région des Hauts de France auquel elle 
appartient. L’activité agricole y occupe une place importante, tant sur le plan économique que 
paysager. Le territoire présente également de grands espaces, propices au développement 
d’activités industrielles.  

Ces quelques éléments introductifs sont le fruit d’une analyse de long cours du territoire de la 
Communauté de Communes. Depuis 1999 et l’approbation du Schéma Directeur, le projet 
territorial se construit et se concrétise, en harmonie avec les territoires alentours, les Pays du 
Beauvaisis, du Vexin, et du Thelle. 

Ainsi, la Communauté de Communes des Sablons a été créée en juillet 2000 dans le prolongement 
des réflexions menées à l'échelle du Pays Thelle-Vexin-Sablons.  

En 2010, la Communauté de Communes des Sablons renouvelle la reflexion sur la cohérence de 
son territoire, par la révision du Schéma Directeur de 1999, et l’élaboration d’un Schéma de 
Cohérence Territoriale. Cette action s’inscrivait dans un contexte de mise en place de divers SCoT 
sur des territoires situés à proximité : 

− Le SCoT du Pays de Thelle (approuvé en 2006, et en cours de révision sur le nouveau périmètre 
de la Communauté de communes de Thelloise),  

− Le SCoT du Vexin-Thelle (depuis approuvé en 2014), 

− Le SCoT du Beauvaisis (depuis approuvé le 22 juin 2012). 

Depuis 2014, la Communauté de Communes des Sablons dispose donc d’un SCoT, composé des 
25 communes de son territoire à cette date :  

− Amblainville 

− Lormaison 

− Andeville  

− Méru 

− Anserville 

− Montherlant 

− Beaumont-les-Nonains 

− Monts 

− Bornel 

− Neuville-Bosc 

− Chavençon 

− La Neuville-Garnier 

− Corbeil-Cerf 

− Pouilly 

− Le Déluge 

− Ressons- l’Abbaye 

− Esches  

− Saint-Crépin-Ibouvillers 

− Fosseuse 

− Valdampierre 

− Fresneaux-Montchevreuil 

− Villeneuve-les-Sablons 

− Hénonville 

− Villotran 

− Ivry-le-Temple 

 

Source : SCOT approuvé 24 mars 2014 
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Depuis lors, la Communauté de Communes a fait l’objet d’évolutions administratives, par la fusion 
de communes et la création de communes nouvelles, en application de la loi Réforme de 
Collectivités Territoriales du 16 décembre 2016. Bornel a fusionné avec Anserville et Fosseuse, Saint-
Crépin avec Montherlant, et les Communes de Ressons-l’Abbaye et du Déluge ont fusionné avec 
la Commune de La Neuville d’Aumont, pour former la Commune nouvelle de La Drenne. Cette 
dernière modifie d’ailleurs le périmètre du SCoT précédent : la Commune de la Neuville d’Aumont 
appartenait auparavant à la Communauté de Communes du Pays-de-Thelle. Aussi, en se 
rattachant à la Communauté de Communes des Sablons, elle intègre alors le périmètre de son 
SCoT.  

 

Nouveau périmètre au 1er janvier 2019  
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La révision a pour objectif d’approfondir et d’adapter les orientations stratégiques inscrites dans le 
SCoT approuvé le 20 mars 2014. Depuis son approbation, les contenu des SCoT a été complété par 
la loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, dite loi ALUR. La révision 
permettra au SCoT de se conformer aux nouvelles dispositions du code de l’urbanisme. La 
Communauté de Communes des Sablons a par ailleurs connu une évolution de son contexte : les 
fusions du territoire concernent les deux pôles intermédiaires retenus dans le cadre de la structure 
urbaine du territoire. De plus, la Communauté de Communes des Sablons ne compte plus que 21 
communes et non 25. La révision du SCoT prend en compte l’ensemble de ces évolutions 
administratives et définit les objectifs de développement pour l’ensemble des communes 
concernées.  

− Le SCoT doit donc s’appuyer sur les travaux réalisés dans le cadre du Programme Local de 
l’Habitat par la Communauté de Communes des Sablons pour préciser les objectifs de 
production de logements, et prendre en compte la structure urbaine et les différentes polarités 
qui en résultent.  

− Il doit définir une organisation urbaine hiérarchisée pour structurer le développement du 
territoire en fonction des services proposés à la population. 

− Il doit définir un véritable projet d’aménagement permettant de maitriser sur le long terme les 
nouvelles implantations des sites industriels, maintenir l’attractivité du territoire et favoriser la 
création d’emplois.  

− Il doit concilier l’activité des entreprises sur le territoire avec l’objectif de limiter la 
consommation des espaces naturels et agricoles, l’agriculture étant notamment une 
composante majeure de l’activité du territoire.  

− Il doit identifier les corridors écologiques et préserver la biodiversité recensée sur le territoire. 

 

Fin 2018, le périmètre du SCoT a de nouveau évolué : la commune de Bachivillers a fusionné avec 
Fresneaux-Montchevreuil, donnant naissance à la commune nouvelle de Montchevreuil. La 
commune de Laboissière en Thelle a également rejoint la Communauté de Communes des 
Sablons et les trois communes La Neuville-Garnier, Villotran et Beaumont-les-Nonains ont fusionné 
pour devenir la commune nouvelle de Les Hauts-Talican. Cette modification du périmètre porte à 
20, le nombre de commune dans la Communauté de Communes.  
 

Le positionnement stratégique du territoire 

UN TERRITOIRE DE TRANSITION ENTRE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE ET LA RÉGION FRANCILIENNE 

Située à l’interface de deux régions (Hauts-de-France et Île-de-France) et au sud-ouest du 
département de l’Oise, la Communauté de Communes des Sablons constitue un espace 
charnière à dominante rurale (surtout dans sa partie nord) au contact de secteurs plus urbanisés 
(Pontoise au sud et Beauvais au nord). Le territoire bénéficie alors d’une situation avantageuse, 
dynamisé par l’attraction de la région francilienne.  

Le territoire de la Communauté de Communes des Sablons se trouve alors aux portes des aires 
urbaines de Beauvais et de la région francilienne. Les échanges avec ces territoires sont nombreux 
(pour le travail, les loisirs, les achats commerciaux, etc.).  

Le périmètre est un espace à dominante résidentielle et rurale accueillant de plus en plus d’actifs 
travaillant dans les pôles économiques périphériques (vers la région francilienne notamment). La 
Communauté de Communes des Sablons se situe dans le prolongement d’une Métropole dont 
l’aire urbaine s’étire tout en modifiant l’économie et les modes de vie des territoires. 

Représentant une surface de 22 652 ha pour une population de 35 593 habitants (source : INSEE, 
2014), le territoire comprend principalement de grands espaces agricoles et naturels. La densité de 
population en 2014 est de l’ordre de 173 habitants/km² ce qui  renseigne sur le caractère 
périurbain qu’a progressivement acquis cet espace même si le secteur conserve majoritairement 
une ambiance rurale. 
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Les pôles environnants la Communauté de Communes Les Sablons  

 

Source : INSEE RGP2015 – ALTEREO  

 

Situation de la Communauté de Communes des Sablons par rapport aux différents 
bassins de vie 

Le périmètre d’étude est situé entre l’agglomération beauvaisienne et l’agglomération francilienne 
qui s’étale et arrive aux portes de l’Oise. Il est traversé par l’autoroute A 16 Paris-Beauvais-Amiens 
(13 500 à 15 000 véhicules/jour) qui le relie à ces deux bassins dynamiques. La départementale 105 
suit l’axe autoroutier sur sa partie Sud puis rejoint Amblainville et Hénonville pour se diriger vers la 
Communauté de communes du Vexin-Thelle. Cette voie est doublée par la D923 qui bifurque vers 
le Nord-Ouest à hauteur d’Ivry-Le-Temple et à destination de Chaumont-en-Vexin. La D927 scinde 
le territoire du Nord au Sud en passant par Méru. Les départementales D46 et 115 traversent le 
territoire d’Est en Ouest par Valdampierre. Outre ce réseau routier principal destiné aux liaisons des 
grands bassins de vie, le maillage est complété par d’autres départementales de moindre 
importance disposées à la desserte locale. Le réseau routier sera complété d’un échangeur 
autoroutier de l’A16, actuellement en projet sur le périmètre, et dont l’emplacement reste à définir. 

La Communauté de communes des Sablons se situe également au cœur du Pays de Thelle, avec 
la Communauté de communes du Vexin-Thelle à l’ouest, et la Communauté de communes 
Thelloise à l’est.  

Du point de vue de la desserte ferroviaire, le territoire est bien desservi par la ligne régionale SNCF 
Paris-Beauvais tandis que les communes de Bornel, Esches et Méru bénéficient d’une gare. Le TER 
permet de rejoindre la gare de Paris Nord en 45 à 60 minutes. 

De manière générale, le territoire concentre les principaux axes et nœuds de circulation autour de 
Méru, bénéficiant de son emplacement sur l’axe Paris-Beauvais. Le réseau s’articule ensuite autour 
de cette voie Nord-Sud complété par des voies secondaires qui assurent une desserte Est-Ouest. 

 Pôle Urbain  

 Monopolarisées 

Multipolarisées 
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Source : Préfecture de l’Oise - 2014 

1.2. Rappels sur le contexte réglementaire 

1.2.1. L’outil SCoT : principes, contenu, place dans la hiérarchie 
des documents d’urbanisme 

1.2.1.1.  Les principes du SCoT 

Le Schéma de Cohérence Terr i tor iale 1 (SCoT), créé par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 
2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU), détermine les conditions 
permettant d’assurer : 

- Un principe d’équilibre : équilibre entre développement urbain et rural d’une part, et 
préservation des activités agricoles et forestières, des espaces naturels et des paysages d’autre 
part. 

- Un principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale dans l’habitat, en 
prévoyant des capacités de développement suffisantes pour la satisfaction des besoins présents 
et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, sportives et culturelles et 
d’équipements publics, et en tenant compte de l’équilibre entre emploi et habitat ainsi que des 
moyens de transport et de la gestion des eaux. 

- Un principe de respect de l’environnement par une utilisation économe et équilibrée de 
l’espace, la maîtrise des déplacements, la préservation des ressources naturelles et des 
paysages, la sauvegarde du patrimoine bâti et la prévention des risques, des pollutions et des 
nuisances. 

                                                      

Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 « Urbanisme et Habitat », JO 3 juillet 2003, pp. 11176-11192. 

Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 « Solidarité et Renouvellement Urbains », JO 14 décembre 2000. 

Ministère de l’Equipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer. DGUHC, « Loi Urbanisme et Habitat. Volet 
Urbanisme, ‘Service après vote’ », août 2003. 
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Le SCoT expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 
des besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

Il présente le projet d'aménagement et de développement durable retenu, qui fixe les objectifs des 
politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement économique, de loisirs, 
de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de 
régulation du trafic automobile. 

Le SCoT fixe les orientations générales et détermine les grands équilibres du territoire. 

Pour mettre en œuvre le projet d'aménagement et de développement durable retenu, il fixe, dans 
le respect des principes précédemment énoncés, les orientations générales de l'organisation de 
l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés et détermine les grands équilibres entre les 
espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. 

A ce titre, le SCoT définit notamment les objectifs relatifs à l'équilibre social de l'habitat et à la 
construction de logements sociaux, à l'équilibre entre l'urbanisation et la création de dessertes en 
transports collectifs, à l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des 
commerces, à la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville et à la 
prévention des risques. 

Le SCoT détermine les espaces et sites naturels ou urbains à protéger et peut en définir la 
localisation ou la délimitation. 

Le SCoT peut définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier de transport, 
nécessaires à la mise en œuvre de ces objectifs. Il précise les conditions permettant de favoriser le 
développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs. Il 
peut, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et 
les extensions urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à l'utilisation préalable 
de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements. 

Promulguée le 12 juillet 2010 la loi portant engagement national pour l’environnement apporte de 
profondes modifications quant à la prise en compte de la notion de développement durable 
notamment dans les documents d’urbanisme. 

 

Ce texte (dit "Grenelle 2") est présenté comme la "boîte à outils juridique du Grenelle de 
l’environnement". Il énumère des dispositions pratiques visant à la mise en œuvre concrète de la 
"loi de programme relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement" (dite "Grenelle 1"). 

 

Les dispositions du texte portent notamment sur les domaines suivants : 

 - l’habitat et l’urbanisme : renforcement des dispositifs visant à l’amélioration de la 
performance énergétique des bâtiments (avec notamment la création d’un label 
environnemental prenant en compte l’ensemble du cycle de vie du bâtiment et intégrant 
ses besoins en énergie, en eau, ses émissions de CO2, de polluants, la qualité de l’air intérieur, 
la quantité de déchets produits) et modifications du code de l’urbanisme pour l’adapter aux 
exigences d’un "développement urbain durable",  

 - les transports : adaptation de la législation pour privilégier les modes de transport durables 
et pour en réduire les nuisances avec notamment une accélération des procédures pour les 
grands projets de transports collectifs urbains prévus par le plan « espoir-banlieue », 
notamment en Ile-de-France,  

- l’énergie : création de schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie, bilan carbone 
obligatoire pour les entreprises de plus de 500 personnes, exerçant leur activité dans un 
secteur fortement émetteur, pour les établissements publics de plus de 250 personnes et les 
collectivités territoriales de plus de 50 000 habitants. Les parcs éoliens ne pourront être 
implantés que dans le cadre d’un "schéma de développement régional de l’éolien" que les 
régions devront définir d’ici la fin du mois de juin 2012 ; à défaut, l’Etat se substituera à la 
région. Ces parcs seront soumis au régime des "installations classées pour la protection de 
l’environnement" (ICPE) concernant les installations pouvant présenter un risque pour 
l’environnement, 
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- la biodiversité : création d’une "trame verte" et d’une "trame bleue" instaurant des couloirs 
écologiques pour relier des territoires protégés et permettre les migrations de la flore et de la 
faune, qu’elles soient habituelles ou provoquées par les changements climatiques. Ces 
trames sont plus précisément définies par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, 
principal document de référence en la matière. 

 - la santé environnementale et la gestion des déchets : renforcement des dispositifs de 
protection face aux nuisances sonores, radioélectriques ou même lumineuses, diagnostic 
relatif à la gestion des déchets obligatoire avant la démolition de bâtiments. 

Dans le cadre du Grenelle 2, de nouvelles thématiques doivent être abordées par les SCoT telles 
que : 

− Trame verte et bleue, 

− agriculture périurbaine, 

− économie des ressources naturelles, 

− économie des territoires, en définissant les objectifs et les priorités intercommunales au niveau 
de tous les volets thématiques, en analysant l’évolution de la consommation foncière sur les 10 
dernières années, en rédigeant un Diagnostic d’Aménagement Commercial, en luttant contre 
l’étalement urbain, 

− connectivité numérique, en assurant le développement des communications numériques sur le 
territoire, 

− lutte contre le réchauffement climatique en limitant entre autres les déplacements, en 
développant les transports collectifs et en améliorant les performances énergétiques … 

Le SCoT dispose d’outils afin de traiter ces thématiques et doit : 
− Arrêter des objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain qui peuvent être ventilés par secteur géographique. 

− Réduire les motifs de déplacements par une organisation du territoire la moins génératrice 
possible de nouveaux déplacements automobiles. 

− Préciser les conditions permettant de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire 
dans les secteurs desservis par les transports collectifs. 

− Préciser les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à 
la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques. 

Il peut alors :  
− Déterminer des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est 

subordonnée à leur desserte par les transports en communs. 

− Imposer la réalisation d’une étude de densification des zones déjà urbanisées préalablement à 
toute ouverture à l’urbanisation d’un nouveau secteur. 

− Définir des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est 
subordonnée à l’obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de 
respecter des performances énergétiques et environnementales renforcées. 

− Définir des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de création d’espaces verts dans les 
zones faisant l’objet d’une ouverture à l’urbanisation. 

− Déterminer la valeur au- dessous de laquelle ne peut être fixée la densité maximale de 
construction, dans les secteurs qu’il délimite en prenant en compte leur desserte par les 
transports en commun. 

− Définir des secteurs, situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés, dans 
lesquels les PLU doivent imposer une densité minimale de construction. 
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1.2.1.2.  Le contenu du SCoT 

Le SCoT comprend trois documents : 

1. Un rapport de présentation : 
− expose le diagnostic territorial, document pouvant évoluer et être modifiable jusqu’à l’arrêt du 

SCoT ; 

− décrit l’articulation du schéma avec les autres documents d’urbanisme ; 

− analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution ; 

− explique les choix retenus pour établir le PADD et le Document d’Orientations et d’Objectifs 
(DOO). 

2. Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)  

Le PADD présente le projet partagé par les Collectivités pour l’aménagement et la protection de 
l’environnement de leur territoire. Il ne s’agit en aucune façon d’un document technique détaillé 
mais d’un document de présentation « politique » qui exprime les objectifs stratégiques retenus 

3. Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO)  

Le DOO précise les orientations générales d’aménagement permettant de mettre en œuvre le 
projet défini dans le PADD. Ces orientations générales concernent les grands équilibres entre 
urbanisation et espaces naturels et agricoles, le logement, notamment social, les implantations 
commerciales, les déplacements et l’environnement. Le Document d’Orientation et d’Objectifs est 
assorti de documents graphiques. 

Le SCoT ne définit que les grandes orientations et laisse une liberté aux communes dans 
l’élaboration de leurs documents d’urbanisme. La Loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 rappelle 
que cet outil n’a pas pour vocation de déterminer l’utilisation des parcelles. En particulier, il ne 
comprend pas de carte générale de destination des sols, mais il peut identifier ponctuellement des 
éléments précis à protéger, par exemple une forêt, une vallée. 

Les dispositions du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et des documents graphiques 
constituent des prescriptions opposables à certains documents d’urbanisme et opérations 
foncières et d’aménagement (cf. page suivante). 

A ce titre, l’article L.122-1-9 du code de l’urbanisme précise que le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) définit les orientations préférentielles des commerces et détermine les conditions 
d’implantation des équipements commerciaux privilégiant une consommation économe de 
l’espace. 

Une évaluation environnementale du projet de SCoT doit être réalisée. Elle doit répondre au décret 
du 27 mai 2005 sur l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement qui 
modifie notamment l’article R.122-2 du Code de l’Urbanisme. Le rapport de présentation du SCoT 
doit analyser les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur 
l’environnement, présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement. 

1.2.1.3.  Les liens de compatibili té 

Le SCoT s’oppose aux documents et décisions suivants, pour le territoire de la Communauté de 
communes des Sablons : 

• les règles générales du schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) pour celles de leur disposition auxquelles ces règles sont 
opposables. L’élaboration du SRADDET des Hauts-de-France a commencé en 2016.   

• le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) Le SRCE des Hauts de France n’a pas 
encore été élaboré 

• les orientations fondamentales du schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE)  

• les objectifs de protection définis par le schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) 
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• les objectifs de gestion des risques d’inondation, ainsi que les orientations fondamentales et 
les dispositions définis par le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) approuvés  

• les directives de protection et mise en valeur des paysages 

• Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), les cartes communales et opérations d’aménagement 
(ZAC, ZAD, lotissements de plus de 5 000 m2) pour l’urbanisme. Les PLU suivants sont en 
cours de révision : Méru, Andeville, Bornel (Bornel, Fosseuse et Anserville forment la 
commune nouvelle de Bornel) ; Saint Crépin est en attente du PADD du SCoT pour avancer 
dans sa propre révision. 

•  Programme Local de l’Habitat (PLH) pour le logement. Le Programme Local de l’Habitat de 
la Communauté de Communes des Sablons n’a pas encore été approuvé, mais les 
orientations sur les objectifs de création de logements ont été validées par le bureau.  

• Les décisions de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC). 
Depuis 2014, il n’y a pas eu de projet sur le territoire qui ait été présenté à la CDAC.  

 

Ceux-ci doivent être compatibles avec les orientations générales du SCoT. Cette « compatibilité » 
ne s’interprète pas comme un respect « au pied de la lettre » mais « dans l’esprit ». 

Par ailleurs, la loi NOTRE a précisé que, sauf dispositions contraires, les plans et schémas régionaux 
en vigueur à la date de création des nouvelles régions demeurent applicables dans le ressort 
géographique pour lesquels ils ont été adoptés, jusqu’à leur remplacement par des actes ou 
document correspondant aux nouvelles régions.  

 

 

SDAGE et SAGE  

Politique de l’Eau. 

SRCE, SRCAE 
Le SCoT fixe les orientations fondamentales 

de l’aménagement du territoire de la 

Communauté de Communes des Sablons 

PGRI, SRADDET 

Les documents Issus du Grenelle et de la Loi NOTRE 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (ex POS et Cartes Communales) 

fixent, dans le cadre des orientations du SCoT les règles générales 

et les servitudes d’utilisation des sols 

Le Programme Local de l’Habitat 

Compatible avec 
Prendre en compte 
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La procédure de révision 

Les modalités de révision sont encadrées par l’article L.143-29 du Code de l’urbanisme. Une telle 
procédure doit être lancée lorsque le changement porte sur : 

− une modification portée au PADD 

− détermination des espaces et sites naturels, agricoles, forestiers et urbains à protéger 

− les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la 
préservation ou la remise en état des continuités écologiques,  

− les objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain,  

− la définition d’objectifs d’offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les EPCI 
ou par commune. 

1.2.2. Les nouvelles implications réglementaires depuis 2014 

La réforme opérée par la loi ALUR 
La loi d’Accès pour le Logement et un Urbanisme Rénové, dite loi ALUR, du 24 mars 2014 apporte 
quelques modifications marginales à l’élaboration des SCoT.  

Personnes associées à l’élaboration 

Le code prévoit désormais que des communes limitrophes sont consultées, à leur demande, par le 
président de l’établissement public qui élabore le schéma, comme l’étaient déjà les CDCEA et les 
associations agréées de l’environnement.  

Par ailleurs, l’ancien article L.122-11-1 du code de l’urbanisme, devenu l’article L.143-27 est 
complété pour prévoir que le SCoT approuvé est transmis, dans sa totalité, aux EPCI et aux 
communes situées dans le périmètre (alors que le texte antérieur ne prévoyait que la transmission 
du Document d’Orientation et d’Objectifs) 

Formalisation  

La loi ALUR supprime le DAC, et la loi du 18 juin 2014 instaure le document d’aménagement 
artisanal et commercial. A l’instar du DAC, ce nouveau document implique un document 
graphique.  

La loi ALUR supprime la possibilité pour les SCoT d’être complétés par des schémas de secteur. Elle 
a abrogé l’ancien article L122-1-14 du code de l’urbanisme. Le SCoT étant supposé établi sur le 
territoire de plusieurs EPCI et chacun de ces EPCI devant étudier un unique PLUI sur l’ensemble de 
son territoire, les schémas de secteur perdent de leur intérêt. Toutefois, les schémas de secteurs 
existants ou en cours d’élaboration sont maintenus. La loi ALUR précise que l’élaboration des 
schémas de secteur dont le périmètre a été délimité par délibération de l’établissement public 
porteur de SCoT avant l’entrée en vigueur de la loi du 24 mars 2014 peut être poursuivie après 
cette date conformément aux dispositions applicables antérieurement jusqu’à leur approbation. 
Ces schémas ainsi que ceux approuvés avant le 27 mars 2014 continuent à produire leurs effets et 
sont régis par les dispositions applicables au SCoT. Toutefois, lorsqu’un schéma de secteur 
concerne le territoire d’une seule commune ou d’un seul EPCI, celui-ci exerce les compétences de 
l’établissement prévu à cet article.  L.143-16 
 

La loi ALUR dans le contexte d’évolutions réglementaires 
Au fil des lois Grenelle, ALUR, et de la loi avenir pour l’agriculture, le SCoT est devenu un document 
plus prescriptif. En effet, la loi Grenelle renforçait la précision et le caractère directif des SCoT 
notamment en permettant la fixation de normes contraignantes en matière de densification. Elle 
ajoutait une obligation d’analyse de la consommation des espaces non urbanisés, qu’ils soient 
naturels, agricoles ou forestiers. La loi du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation 
et la forêt, impose désormais la délimitation, par secteur géographique, d’objectifs chiffrés de 
consommation de l’espace. En outre, la loi ALUR ajoute la définition des objectifs des politiques 
publiques en matière de qualité paysagère. Il faut noter que la définition de tels objectifs dans le 
DOO, seul document opposable aux PLU est en revanche facultative. De son côté, le rapport de 
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présentation doit identifier les espaces dans lesquels les PLU doivent analyser les capacités de 
densification et de mutation.  

La loi ALUR a également amélioré la lisibilité de la hiérarchie des normes et renforcé le rôle 
intégrateur (des normes supérieures) imparti au SCoT par la loi Grenelle II. Document compatible, 
ou prenant en compte les documents de niveau supérieurs, le SCoT fait en quelque sorte écran 
pour les PLU, les anciens plans d’aménagement de zone (PAZ), les plans de sauvegarde et de mise 
en valeur (PSMV) et les cartes communales qui doivent être compatibles avec lui. Ce n’est qu’en 
l’absence de SCoT que les normes supérieures sont directement opposables au PLU.  

 

1.2.3. L’impact des dynamiques sur les territoires voisins 

Des politiques territoriales sur chaque territoire 
L’ensemble des acteurs territoriaux limitrophes a engagé diverses politiques de programmation à 
vocation opérationnelle ou de procédures réglementaires pour organiser le développement futur 
de manière cohérente et structurée. 

Le schéma ci-contre rappelle les principales démarches en cours ou finalisées qu’il convient de 
prendre en compte dans la réflexion SCoT de la Communauté de Communes des Sablons. 

Le Pays du Thelle Vexin- Sablons : 

Les Communautés de Communes du Vexin-Thelle, des Sablons et du Pays de Thelle forment une 
entité géographique regroupée sous le territoire du Pays Thelle Vexin-Sablons. La région Picardie a 
mis en place dans une optique de développement local cohérent une étude sur ce périmètre 
attractif et sous influence de l’Île-de-France.  

L’arrivée de populations franciliennes constitue par conséquent un enjeu majeur pour le Pays et 
nécessite une réponse coordonnée entre les territoires. 

L’axe de développement prioritaire à l’échelle du pays est d’améliorer la qualité de vie en 
optimisant les modes de déplacements et le cadre de vie.  

A ce titre la reconnaissance du périmètre du Pays Thelle Vexin-Sablons a été actée par arrêté 
préfectoral de février 2009. Le 25 mai 2010 a donc été créé, sous l’égide du préfet de l’Oise, le 
Syndicat Mixte du Pays entre les trois Communautés de Communes. 

La Communauté de Communes des Sablons est notamment concernée par le portage éventuel 
des projets (dans les objectifs du Schéma Directeur) : 

- De plateformes multimodales pour les gares de Méru et Bornel, 

-  De construction d’un Parc des Sports à Saint-Crépin-Ibouvillers, 

-  De salle des sports à Fresneaux- Montchevreuil 

 

Le cadre réglementaire : 

•  Communauté de Commune du Pays de Thelle : un Schéma de Cohérence Territoriale 
approuvé le 29 juin 2006, et en cours de révision sur le nouveau périmètre de la 
Communauté de communes de Thelloise 

•  Communauté de Commune du Vexin Thelle : un Schéma de Cohérence Territoriale 
approuvé le 16 mars 2014 

•  Communauté d’Agglomération du Beauvaisis : Un Schéma de Cohérence Territoriale 
approuvé le 22 juin 2012 
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1.2.4. Evaluation de l’ancien Schéma Directeur et du SCoT révisé  

Synthèse de l’évaluation en 2014 de l’ancien Schéma Directeur  
Le rapport de présentation du SCoT approuvé en 2014 comprenait une évaluation générale du 
Schéma Directeur qui s’appliquait auparavant sur le territoire. Les objectifs de construction, de 
croissance démographique et de réalisation de projets d’équipements inscrits au Schéma 
Directeur ont été mis en perspective des évolutions effectives de 1999 à 2010.  

Cette évaluation a mis en lumière un certain déséquilibre entre les objectifs inscrits et la réalité :  

− Le Schéma Directeur prévoyait la construction moyenne de 91 logements par mois, alors que 
114 logements ont été construits en moyenne pendant la durée d’application 

− Le rythme moyen d’évolution démographique était fixé à 500 habitants par an en moyenne, 
alors que l’augmentation de population a représenté une moyenne de 150 habitants par an.  

− Il ne prenait pas suffisamment en considération les besoins en logements sociaux sur le territoire 

En conclusion, ce Schéma Directeur n’est plus, en 2010, un document pertinent auquel se référer. 
Le Schéma de Cohérence Territoriale est plus adapté aux nouveaux besoins : 

− Intégrer les dynamiques intercommunales renforcées (en termes de développement 
économique, d’emploi, de valorisation et attractivité du territoire) et de coordonner les PLU 

− Porter une attention accrue à la dimension environnementale des projets sur le territoire : en 
matière de préservation, gestion et développement des espaces naturels, de gestion des 
ressources naturelles et de l’énergie 

− Avoir une vision de cohérence globale pour le territoire 

Motifs de la révision du SCoT approuvé en 2014  
La révision du SCoT a pour objectif d’approfondir et d’adapter les orientations stratégiques inscrites 
dans le document approuvé en mars 2014. L’analyse du territoire, ses grandes caractéristiques et 
ses dynamiques ne sont pas remises en question. Toutefois, une mise à jour est nécessaire puisque 
la Communauté de Communes des Sablons a connu une évolution de son contexte local, 
notamment plusieurs fusions de communes et la création de 3 communes nouvelles  

− Une nouvelle commune a intégré le périmètre du SCoT, au travers de la création de la 
commune nouvelle de La Drenne. Le périmètre du SCoT s’en trouve modifié et l’ensemble des 
données sociodémographiques sont à mettre à jour 

−  Le SCoT présente la structure de la trame urbaine du territoire selon une classification en pôle 
principal (Méru) et pôles intermédiaires (Bornel, Saint-Crépin,…) Les fusions, notamment celle 
de la Commune nouvelle de Bornel, amènent à réévaluer le rang actuel des communes et 
l’unipolarité de Méru sur le territoire de la Communauté de Communes. 

De plus, la Communauté de communes des Sablons ne dispose plus en 2018 de terrains 
permettant d’accueillir des projets d’implantations dépassant une emprise foncière de 10 hectares 
d’un seul tenant. Or, le territoire fait face à une forte demande pour de grands espaces 
d’aménagement, à laquelle ne peut être apportée de réponse favorable dans le cadre des 
limitations figurant dans le  SCoT approuvé en 2014. .  

 

.
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2. CHAPITRE 2 : DYNAMIQUES 

DÉMOGRAPHIQUES 
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

ATOUTS : 
 
 Une démographie régulière et maitrisée 
 Un dynamisme démographique sur Méru et les pôles intermédiaires et d’appuis 
 Une population jeune et qui se maintient sur le territoire 
 Une attractivité qui induit une nécessaire adaptation du territoire et une valorisation de ses 

potentiels 
 Un territoire relativement bien structuré et des projets importants à moyen terme 
 

FAIBLESSES : 
 
 Un développement en progression régulière qui suppose une certaine adaptation de l’offre en 

équipements et services. 
 Une tendance à long terme au vieillissement, suscitant des adaptations du territoire pour intégrer 

ce phénomène dans les meilleures conditions. 
 Des pressions urbaines de plus en plus fortes. 
 Une évolution démographique inégale pouvant défavoriser certaines communes. 
 
 

ENJEUX : 

 Maitriser les dynamiques démographiques 
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Les données exploitées dans le diagnostic du SCoT des Sablons s’appuient sur les derniers chiffres 
mis à disposition par l’INSEE concernant la démographie. Les données antérieures à la révision ont 
été conservées lorsqu’il n’y avait pas de données plus récentes, ou que l’historique des données 
alimente le diagnostic du territoire.  

2.1. Divers profils communaux  

2.1.1. Répartition de la population 
 

 

Population légale municipale 2016 – source INSEE 

 

Le périmètre d'étude regroupe en 2018 38 341 habitants. Ils sont installés sur 20 communes aux 
profils variés (villages, ville centre, pôles intermédiaires, pôles d’appuis) et pesant de manière 
inégale en termes de démographie, d’emplois, de niveau d’équipements et de services. 
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Carte de répartition de la population en 2010 

 

 
 

Carte de répartition de la population en 2015 
 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 
     1-A. Rapport de présentation – diagnostic territorial  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 22/125 
02/03/2020 

 

Une armature urbaine définie en pôle majeur, et pôles intermédiaires par la densité de population 

En 2015, la densité de population sur le périmètre de la Communauté de Communes des Sablons 
est de 166,33 habitants/km². Elle a donc augmenté de près de 4% par rapport à sa valeur de 2009 
(160,9 habitants/km²). Elle reste supérieure à la moyenne départementale qui s'élève à 139 
habitants/km² contre 137 en 2010. Elle est en revanche très inférieure à la moyenne régionale de 
densité qui s’élève à 189,5 habitants/km², depuis la fusion de la Picardie avec la région Nord Pas-
de-Calais. 

 
Densité de population 

(hab./km2) 
2010 2015 

Amblainville 82,5 82,2 

Andeville 764 758 

Bornel 201,2 202 

Chavençon 27,1 29,3 

Corbeil-Cerf 82,5 90,1 

Esches 163,3 200,7 

Montchevreuil 140,7 149,8 

Hénonville 116,2 120,9 

Ivry le Temple 52,2 57,9 

Lormaison 259 260,4 

Meru 581,2 644 

Monts 54,8 48,8 

Neuville-Bosc 59,5 60,4 

Pouilly 42,8 39,1 

La Drenne 62,9 70,7 

Laboissière-en-Thelle 131,3 136,1 

Saint Crépin Ibouvillers 68,6 76,8 

Valdampierre 105,7 109,2 

Villeneuve-les-Sablons 289,2 273,1 

Les Hauts-Talican 127,5 123,9 
  

Il existe cependant de fortes disparités 
en termes de densité de population au 
sein des communes du périmètre. Les 
densités moyennes vont en effet de 27 
habitants/km² (Chavençon) à 758 
habitants/km² (Andeville). 

On peut établir deux sous- ensembles : 

  

− les pôles urbains : 

Andeville : 758 habitants/km² en 2015,   

Méru : 644 habitants/km² en 2015,  

Bornel, Laboissière-en-Thelle,  
Villeneuve-les-Sablons, Lormaison, 
Esches qui approchent ou dépassent 
pour certaines largement les 200 
habitants/km². 

Ces sept communes rassemblent près 
des trois quarts de la population totale 
du territoire d’étude et sont placées sur 
les principaux axes de transport. 

−  les communes rurales 

 Chavençon : 29 habitants / km² en 
2015 

Les 13 communes au caractère plus 
rural occupent la majorité du territoire 
et accueillent près du quart de la 
population totale. 

Moins densément peuplée que la 
partie Sud de la Communauté de 
Communes, la partie Nord du territoire 
a connu des taux de variation 
importants de 2000 à 2010, qui ont 
notoirement ralenti sur la période 2010 
- 2015.  

 

Source : INSEE, RGP 2010 et 2015 
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Densité de population au sein de la Communauté de communes 
des Sablons 

 

Source : INSEE 2015, SCoT des Sablons, version approuvée le 20 mars 2014 

2.2. Une dynamique démographique soutenue 

2.2.1. Une croissance continue 
Variation de la population 1982 – 2015 sur le périmètre des Sablons 

 

Source : INSEE, Insee, RP1982 à 1999 dénombrements, RP2009 et RP2015 exploitations principales - État civil. 

Entre 1982 et 1990, le territoire a connu une croissance démographique importante (1,6%/an) 
corrélée à une forte augmentation du nombre de logements, en particulier sur la période 
précédente. Cette croissance démographique était portée de façon équilibrée par le solde 
naturel et migratoire. Ce dernier a par la suite chuté pour devenir négatif sur la période 1999-2009 : 
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le territoire a perdu en attractivité malgré une augmentation continue du nombre de logements 
sur cette même période. Depuis 2009, on constate un léger regain d'attractivité avec un solde 
migratoire redevenu positif (+0,3%/an), du notamment à l’agrandissement du périmètre des 
Sablons. 

De manière générale, même si le taux de croissance annuel moyen s'essouffle depuis le début des 
années 1990, il reste positif : la croissance démographique est donc continue sur le territoire et 
regagne en dynamisme depuis 2009. 

 

2.2.2. Une croissance démographique soutenue par les  
communes centrales 

La Communauté de communes des Sablons comptait 25 communes en 2011. Sa population allait 
de 93 habitants à Ressons-l’Abbaye jusqu’à 13 036 habitants à Méru. Avec la fusion de Ressons-
L’Abbaye avec La Neuville d’Aumont et le Déluge, ainsi que la fusion de Montherlant avec Saint 
Crépin, l’intégration de la commune de Laboissière-en-Thelle, la plus petite commune sur les 22 
désormais existantes est Chavençon qui compte 150 habitants.  
 

Taux de variation annuel 1990-1999 2000-2010 2010-2015 

Amblainville 0,3 0,2 -0,1 

Andeville 3,1 0,6 -0,2 

Les Hauts-Talican 4,6 2,6 -1 

Bornel 1 0,6 0,1 

Chavençon 0,5 2,9 1,6 

Corbeil-Cerf 1,3 1,1 1,8 

La Drenne 1,8 0,4 2,4 

Esches 2,9 1,5 4,2 

Montchevreuil 4,7 2,5 2,4 

Hénonville 0,1 0,1 0,8 

Ivry-le-Temple 1,1 -0,1 2,1 

Laboissière-en-Thelle 1,5 0,1 0,7 

Lormaison 1,8 -0,6 0,1 

Méru 0,7 0,4 2,1 

Monts 1,7 1,4 -2,3 

Neuville-Bosc 2,7 1,7 0,3 

Pouilly - 0,2 0,2 -1,8 

Saint-Crépin-Ibouvillers 3,6 1,4 2,3 

Valdampierre 0,7 0,4 0,7 

Villeneuve-les-Sablons 0,6 1,5 -1,1 
 

Le tableau des tendances 
démographiques représente les 
évolutions expriment les grands 
mouvements démographiques sur les 
vingt dernières années. On observe un 
ralentissement du rythme de croissance 
de la population entre 1999 et 2000 
même si le taux de variation reste positif. 
Toutefois, cinq communes observent une 
accélération de la croissance 
démographique. La majorité d’entre 
elles sont situées sur les franges de la 
Communauté de communes des 
Sablons : 

 Les reprises les plus importantes : 

− Esches (de 1,5% par an de 2000 à 
2010 et de 4,2% par an entre 2010 et 
2015. 

− La Drenne (O,4%/an entre 2000 et 
2010 puis 2,4%/an entre 2010 et 2015( 

− Ivry-le-temple (-0,1%/an entre 2000 et 
2010 puis 2,1%/an entre 2010 et 2015) 

Autres reprises à noter :  

- Valdampierre (de 0,4%/an à 0,7%/an 
entre 2010 et 2015 

- Lormaison (de -0,6%/an entre 2000 et 
2010 à 0,1%/a, entre 2010 et 201, 
retrouvant ainsi une variation 
positive. 

En 2015, les communes qui étaient en reprise la décennie précédente connaissent un 
ralentissement plus important que les autres communes, entre 1 et 2 points de pourcentage en 
moins, et parfois une diminution, a l’image de Villeneuve-Les-Sablons qui une variation positive 
entre 2000 et 2010 (1,5%/an) puis négative entre 2010 et 2015 (-1,1%/an) 

La carte suivante révèle que sur la période 2009 – 2014, ce sont les communes du centre et du sud 
du territoire des Sablons qui ont la dynamique démographique la plus soutenue. Les communes en 
bordure nord du territoire ont une variation annuelle moyenne plus faible.  
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Carte des dynamiques démographiques 1999 – 2010 

 

 

Carte des dynamiques démographiques 2010 - 2015 

 

Source : INSEE 2015 – Altereo  
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Taux de variation annuel moyen de la Communauté de communes des Sablons 

et des Communautés de communes voisines 

 

Source : Altereo, INSEE 2015 

 

La situation des Communautés de communes alentour est similaire à celle observée sur la 
Communauté de Communes des Sablons, avec une croissance démographique positive et un 
rythme de construction de logements dynamique.  

Sur la période 1990 – 2010, la Communauté de Communes des Sablons avait une croissance plus 
dynamique que celle des intercommunalités alentours. Depuis 2010, les Communautés de 
Communes voisines retrouvent une croissance de dynamisme.   

 

La Communauté de Communes des Sablons se situe donc au cœur d’un territoire attractif par le 
prix de son foncier, de son immobilier et de sa proximité avec les grands pôles urbains avoisinants.  

Dans cet ensemble, la Communauté de Communes des Sablons se démarque par :  

− une organisation unipolaire : la ville centre Méru accueille 38% de la population. La deuxième 
ville la plus peuplée accueille 4 759 habitants soit un tiers de la population de Méru 

− un caractère encore rural mais concurrencé par un développement de plus en plus fort 
(périurbanisation qui se diffuse depuis la région francilienne principalement). 

− une position charnière qui l’expose à l’influence de plusieurs pôles urbains mais qui lui permet 
d’envisager des coopérations multiples pour améliorer son fonctionnement et son attractivité.  
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2.2.3. Une croissance soutenue à la fois par le solde naturel et le 
solde migratoire 

La croissance due au solde naturel 

Croissance due au solde naturel 1999 – 2010 

 

Croissance due au solde naturel 2010 – 2015 

 

Source : INSEE 2010 et INSEE 2015, Altereo 
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Sur la période 1999 à 2010, la variation annuelle moyenne de population était très portée par le 
solde naturel. Pour l’ensemble des communes à l’exception de 4 situées en bordure du territoire, 
ce taux était supérieur à 0,5%/an. En 2010 – 2015, les tendances restent les mêmes, mais on observe 
un ralentissement général de la croissance démographique due au solde naturel sur le territoire. 
Seules les communes de Méru et Lormaison au centre, et la commune de Villotran au nord 
conservent une forte croissance, supérieure à 0,8%/an.  

 

La croissance due au solde migratoire 

Croissance due au solde migratoire – variation annuelle moyenne de la population due au solde 
apparent des entrées sorties (1999-2010) 

 

Source : INSEE 2010, Altereo 

 

Entre 1999 et 2010, le solde migratoire est négatif ou très faible sur la majeure partie du territoire. Les 
communes de la bordure nord-ouest et sud-ouest, ainsi que Villeneuve-les-Sablons et Corbeil-Cerf 
au centre sont les plus préservées par le départ de population. A l’inverse, les communes les plus 
concernées sont Ivry-le-Temple et Lormaison. La baisse notoire (respectivement une moyenne de -
1,1 et -1,4%/an) est compensée par un solde naturel très dynamique pour ces deux communes sur 
la même période (respectivement 1,1%/an et 1,4%/an)  
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Croissance due au solde migratoire – variation annuelle moyenne de la population due au solde 
apparent des entrées sorties (2010-2015) 

 

Source : INSEE 2015, Altereo 

 

Depuis 2010, le solde migratoire est à nouveau positif pour le périmètre du SCoT (0,3%/an contre -
0,2%/an sur la période 1999 – 2010). Les communes de Esches et de Saint-Crépin-Ibouvillers se 
distinguent par un solde d’entrées et sorties très au-dessus de celui de l’ensemble. Leur variation 
annuelle moyenne est supérieure à 2,5% par an. De même, Chavençon, Ivry-le-Temple et Méru 
connaissent un solde migratoire annuel moyen supérieur à 0,2.  

Pour les 14 autres communes, le solde migratoire est proche de zéro voire même négatif. 

Concernant les soldes négatifs, on observe deux cas de figure :  

− Pour les communes au nord et au sud du périmètre du SCoT, ce qui laisse supposer une 
concurrence des territoires voisins 

− Pour les communes voisines de pôle majeur ou intermédiaires, à l’instar d’Andeville, voisine de 
Méru, de Lormaison entre Méru et Saint-Crépin-Ibouvillers, et Villeneuve les Sablons entre Méru, 
Saint-Crépin-Ibouvillers et Ivry-Le-Temple : ces chiffres peuvent appuyer l’hypothèse selon 
laquelle les pôles intermédiaires sont plus attractifs pour les nouveaux arrivants sur le territoire.  

 

Dans les faits, l’augmentation de la population de la Communauté de Communes des Sablons 
dépend plus du solde naturel que du solde migratoire. 
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2.3. Profils démographiques 

2.3.1. Une baisse de la taille des ménages 
L’analyse de l’évolution du nombre moyen de personnes par ménage jusqu’en 2009 avait permis 
de constater que la Communauté de Communes s’appuie sur une moyenne de 2,7 personnes par 
foyer.  

Elle avait également mis en lumière la diminution légère du nombre moyen de personnes par foyer 
par rapport à 1999, à prendre en compte dans les données sur le logement puisque cela suppose 
de construire plus pour loger autant d’habitants (phénomène du desserrement des ménages). En 
2014, le nombre moyen d’occupants par foyer si situe toujours autour de 2,7.  

 

Evolution du nombre moyen d'occupant par résidence principale  

 
 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2015 

Nombre moyen 
d'occupant par 

logement 
3,20 3,10 3,10 3,10 2,90 2,77 2,72 2,70 

 

 

Le territoire de la Communauté de Communes des Sablons a par ailleurs un nombre de personnes 
par ménages élevé par rapport à l’échelle départementale puisque la moyenne des personnes 
par foyer dans l’Oise était 2,5 en 2009.   

2.3.2. Une population relativement jeune 
 

Population de la Communauté de Communes des Sablons par catégorie d’âge (en %) 

 

Source :, INSEE 2015, Altereo 

La population du territoire des Sablons est jeune : près 40% a moins de 30 ans. Les plus de 75 ans à 
l’inverse ne représentent que 5% de la population du territoire, soit 8 fois moins nombreux.  

On remarque qu’entre 2010 et 2015 la part des étudiants, jeunes travailleurs diminuent (de 33% à 
31%)  

Comparativement à l’échelle régionale, l’Oise est un département jeune. En 2013, les moins de 30 
ans représentent presque 40% de sa population. Cela s’explique principalement par l’attraction 
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que le territoire exerce sur de jeunes couples avec enfants désirant acheter une propriété proche 
des bassins d’emplois de l’Île-de-France. 

A l’horizon 2030, l’INSEE prévoit une région Hauts-de-France plus jeune que la moyenne nationale, 
mais avec une structure qui tendra à se rapprocher de celle de la France, c’est-à-dire une part de 
jeunes moins élevée et une part plus importante de personnes âgées. La population des Hauts-de-
France devrait également vieillir plus vite que l’ensemble du territoire français pour rattraper l’âge 
moyen de 43 ans en 2030 contre 44 ans pour le reste de l’hexagone (bien que l’Oise reste le 
département le plus jeune de la région). 

 

2.3.1. Une augmentation du nombre de personnes âgées 
En 2010, on observe que la part des habitants de plus de 65 ans est en forte augmentation entre 
2010 et 2015, passant de 10% à 12% en cinq ans. La part des séniors restent stable chez les 
habitants de plus de 74 ans. Cette évolution du nombre de séniors dans la Communauté de 
Communes implique une adaptation des besoins (équipements, services, logements) 
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3. CHAPITRE 3 : DYNAMIQUES DE L’HABITAT 
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

ATOUTS : 
 
 Une offre de logements sociaux variée et diversifiée sur Méru 
 Une dynamique constante de construction de nouveaux logements 
 Un territoire attractif par entraînement de la poussée de la région Île-de-France 
 Des prix de l’immobilier et du foncier accessibles 
 Un cadre de vie préservé 
 

FAIBLESSES : 
 
 Une offre de logement insuffisamment diversifiée pour répondre à l’ensemble des besoins 

exprimés, principalement en matière de location 
 Des prix de plus en plus élevés 
 Un parc locatif et/ou collectif et/ou social concentré sur Méru 
 Un espace à dominante résidentielle, déficitaire en nombre d’emplois (déséquilibre habitat/emploi) 
 
 

ENJEUX : 

 Répartir la production de l’habitat sur le territoire 
 Diversifier l’offre de logements  
 Adapter l’offre de logement aux besoins des habitants  
 Mettre à niveau le parc ancien privé 
 Intégrer le développement durable dans les choix d’urbanisation et la conception de l’habitat 
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3.1. Les enjeux de la maîtrise foncière 
Les données exploitées dans le diagnostic du SCoT des Sablons s’appuient pour les données de 
longue périodicité sur les derniers chiffres mis à disposition par l’INSEE et SITADEL2 jusqu’en 2016. 

A partir des données administratives transmises aux services de l’Etat, à propos des permis de 
construire et des déclarations de commencement de travaux, le fichier Sit@del2 permet de 
développer des résultats à la commune. 

3.1.1. Une évolution du parc de logements dynamique mais peu 
diversifiée 

Le parc de logement existant  

Evolution du nombre de logements depuis 1968 
 

 

Source : INSEE, 2015 – Altereo 
 

En 2010, on recense un total de 14 271 logements sur le territoire de la Communauté de 
Communes des Sablons. En 2015, la Communauté de communes compte 15 306 logements (INSEE 
RP 2014) soit une croissance de près de 7%. 

Depuis 1968, nombre de logements n’a cessé de croître de manière exponentielle. Les fusions de 
communes et les agrandissements du périmètre d’étude ont également contribué à augmenter 
ce nombre de logements. 

Le parc des résidences principales augmente de 141 unités par an, entre 2010 et 2015 et accueille 
donc autant de ménages supplémentaires (voir tableau ci-dessous issu du Rapport de 
présentation du diagnostic du PLH) 

Parallèlement, le nombre de résidences secondaires et de logements occasionnels diminue 
constamment depuis 1975 pour atteindre en 2009 un total de 372 logements soit une part 
représentant presque 3% dans le parc de logements total (pour une part de 13% en 1975). Depuis 
2010 le parc des résidences secondaires ou occasionnelles est en diminution. Seulement deux 
logement à Corbeil-Cerf, il peut atteindre 10% du parc des résidences principales, dans d’autres 
communes (Beaumont-les-Nonains, Chavençon, Hénonville, Monts Pouilly, Valdampierre). Il y est, 
de ce fait, une réserve d’installation ultérieure, soit par la revente en résidence principale à des 
tiers, soit par l’installation définitive du ménage, après la retraite. Ce stock de 377 unités, doit être 
pris en considération lors des réflexions sur l’habitat.  
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Evolution de l’habitat dans la Communauté de Communes entre 2010 et 2015 

 

RP  
2015 

RSO 
2015 

VAC 
2015 

RP 
2010 

RSO 
2010 

VAC 
2010 

Evolution des RP 
entre 2010 et 2015  

Taux de 
progression 

annuel 

Amblainville 668 19 43 632 21 40 36 1,80 

Andeville 1217 18 76 1173 19 62 44 2,20 

Les Hauts-
Talican 

347 45 10 329 44 17 18 0,90 

Bornel 1926 26 113 1847 27 97 79 3,95 

Chavençon 63 13 6 57 19 4 6 0,30 

Corbeil-Cerf 125 2 10 114 10 7 11 0,55 

Esches 509 20 17 407 16 11 102 5,10 

Montchevreuil 464 30 33 434 31 23 30 1,50 

Hénonville 324 29 21 305 29 21 19 0,95 

Ivry-le-Temple 287 8 14 251 14 27 36 1,80 

Laboissière-en-
Thelle 

463 17 28 432 27 18 31 1,55 

La Drenne 357 19 11 323 24 15 34 1,70 

Lormaison 498 8 13 472 3 16 26 1,30 

Méru 5173 21 346 4752 23 285 421 21,05 

Monts  71 6 9 70 6 3 1 0,05 

Neuville-Bosc 201 12 6 187 14 8 14 0,70 

Pouilly 57 12 1 59 12 4 -2 -0,10 

Saint-Crépin-
Ibouvillers  

539 34 39 476 37 43 63 3,15 

Valdampierre 348 33 20 333 38 34 15 0,75 

Villeneuve-les-
Sablons 

453 5 23 444 6 20 9 0,45 

TOTAL 14090 377 839 13097 420 755 993 49,65 

 

RP = résidences principales (occupées plus de 8 mois par an par son propriétaire ou son locataire) 

RSO = résidences secondaires ou occasionnelles 

VAC = logements vacants (au moment du recensement) 

Source : INSEE 2010 ET 2015 – Altereo 
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Logements autorisés sur la Communauté de communes des Sablons et Méru 2007 - 2016 
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La conjecture économique a fortement influencé sur la production de logement. Entre 2008 et 
2010, moins de 100 logements ont commencé à être construits sur la Communauté de 
communes. Cette tendance s’est ensuite inversée lors du redémarrage de l’économie. On peut 
ici observer que la part de construction autorisée sur Méru représente près de la moitié des 
logements autorisés sur la communauté. 

 

3.1.2. Une majorité de logements individuels 
Le territoire du SCoT affiche un taux de logements individuels supérieur aux moyennes 
départementales et régionales, à l’instar des taux  de l’Oise et de la Hauts-de-France : près de 3/4  
du bâti, pour 2/3 en moyenne en France. Ainsi, sur la Communauté de communes des Sablons, 
entre 2010 et 2016, la grande majorité des logements autorisés sont des logements individuels. Les 
logements collectifs sont majoritairement concentrés sur les communes plus denses et urbaines 
d’Andeville, de Bornel et de Méru. 

La typologie d’habitat individuel appelle un type de ménage particulier ; les jeunes couples avec 
jeunes enfants désirant acheter mais n’est pas forcement adaptée à d’autres types de ménage  
(étudiants, personnes seules, jeunes couples désirant louer, etc.)  
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3.1.3. Rythme de production des logements 
Logements commencés sur la Communauté de Communes des Sablons 2010 – 2015 

 
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Total 
sur 9 
ans 

Rythme 
annuel 

résultant 

Amblainville 3 2 1 0 1 2 3 2 5 0 19 2,11 

Andeville 6 2 1 21 3 25 24 7 39 12 140 15,56 

Les Hauts-
Talican 

2 3 2 0 0 0 0 1 0 5 13 1,44 

Bornel 31 20 7 8 23 59 28 0 1 2 179 19,89 

Chavençon 1 1 2 0 0 0 0 - 0 - 4 0,44 

Corbeil-Cerf 0 1 0 3 0 0 3 - - 2 9 1,00 

Esches 1 3 3 0 47 11 26 8 2 1 102 11,33 

Montchevreuil 1 2 1 0 5 8 0 3 3 7 30 3,33 

Hénonville 8 2 1 2 0 0 7 1 1 0 22 2,44 

Ivry-le-
Temple 

1 0 0 3 0 0 13 7 11 2 37 4,11 

Laboissière-
en-Thelle 

- 1 0 1 0 0 1 14 2 0 19 2,11 

La Drenne 6 5 8 5 9 3 5 3 - 1 45 5,00 

Lormaison 0 0 1 1 0 16 1 1 - 0 20 2,22 

Méru 204 40 22 30 219 49 22 21 12 42 661 73,44 

Monts 1 2 0 1 0 1 1 - - - 6 0,67 

Neuville-Bosc 3 2 0 0 0 0 1 1 0 - 7 0,78 

Pouilly 0 0 0 2 2 0 0 1 - - 5 0,56 

Saint-Crépin-
Ibouvillers 

78 3 3 2 1 7 10 4 5 2 115 12,78 

Valdampierre 2 1 0 5 1 0 5 1 1 0 16 1,78 

Villeneuve-
les-Sablons 

2 2 3 3 2 2 1 0 1 1 17 1,89 

TOTAL 
SABLONS 

350 92 55 87 313 183 151 75 83 77 1466 162,89 

TOTAL HORS 
MERU 

60 42 27 44 88 124 111 47 64 32 639 71,00 

Source : Donnée INSEE, Altereo 
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Ce tableau nous montre que plus 1 466 logements ont commencé à être construits entre 
entamées entre 2005 et 2016, soit une moyenne de 162 unités par an. Rythmée par les réalisations 
de Méru (47% des programmes), la production de nouveaux logements, ainsi décrite, place 
également Andeville, Bornel, Saint-Crépin-Ibouvillers et Esches comme des constructeurs 
importants de la Communauté de Communes.  Enfin, Chavençon, Corbeil-Cerf, et Pouilly ne 
participeraient pas au-delà de quelques unités pour la période, soit moins d’un logement par an. 
Les différentes fusions de communes ont également permis à ces communes de se densifier et 
d’augmenter leurs productions de logements.  

Ces logements se partagent entre individuels purs et groupés, à parité, 556  et 551, 430 sont des 
collectifs, 48 sont des logements de résidence. 

Les années de production sont impactées par les conjectures économiques et sociales nationales. 
Tendance à la baisse entre 2008 et 2010 puis une reprise du rythme de production qui concerne 
l’ensemble du territoire hors Méru.  

Attention : ce tableau est également à nuancer : des constructions commencées doivent faire 
état de l’avancement jusqu’à la livraison.  
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3.2. La thématique du logement social conventionné 

3.2.1. Une dynamique de construction de logements sociaux à 
horizon 2024  

Le parc de logements locatifs sociaux est détenu par l’OPAC de l’Oise, par OSICA (filiale du groupe 

SNI, Société Nationale Immobilière, filiale de la Caisse des Dépôts), par la SAHLM du Beauvaisis, par la SAHLM de 
l’Oise et par PICARDIE HABITAT (du groupe PROCILIA, bailleur social picard, propriétaire de 10 000 logements). 

En 2012, l’état des lieux du logement social sur le territoire était le suivant :  

Communes Nombre de logements sociaux 

Amblainville 11 

Andeville 89 

Anserville - 

Beaumont-les-Nonains - 

Bornel 283 

Chavençon - 

Corbeil-Cerf 1 

Esches 22 

Fosseuse 3 

Fresneaux-Montchevreuil 1 

Hénonville 7 

Ivry-le-Temple 22 

La Neuville Garnier 1 

Le Déluge 5 

Lormaison 72 

Méru 1 538 

Montherlant 1 

Monts - 

Neuville-Bosc - 

Pouilly 2 

Ressons-l’Abbaye 5 

Saint Crépin Ibouvillers 26 

Valdampierre 1 

Villeneuve les Sablons 37 

Villotran 1 

TOTAL SCoT 2 128 

Source : SA HLM, l’OPAC et la SAPI, novembre 2012, SCoT des Sablons, version approuvée le  20 mars 
2014 

En 2016, dans le cadre de l’élaboration du PLH de la CC des Sablons, l’Etat caractérise l’état du 
parc des logements locatifs sociaux. Celui-ci comprend alors 2 195 unités, dont 1 616 à Méru (soit 
plus de 73%). Cela représente 63 LLS supplémentaires au total, et 78 LLS supplémentaires sur Méru. 
L’offre de logements sociaux se concentre fortement sur cette commune. 
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Ainsi, bien que non soumis à une obligation réglementaire de réalisation d’un pourcentage de 
logements locatifs aidés, le territoire accueillait plus de 2000 logements aidés dont 73% situés sur le 
pôle structurant de Méru. Seule la moitié des communes offrait moins de 5 logements locatifs aidés. 

La Communauté de Communes des Sablons est membre de l’Etablissement Public Foncier du 
département de L’Oise (EPFLO). 

Commune 
d'implantation

Nombre de 
logements total du 

programme

Nombre de 
logements livrables 

pendant le PLH 
2018-2024

Détail LTS ou PLAI Détail LLS ou PLUS Détail PLS Détail PSLA
Détail financement 

libre
promoteur 

AMBLAINVILLE
95 95 10 35 5 0 45 SAO

ANDEVILLE
10 10 0 10 0 0 0 EPFLO

BORNEL
17 17 0 17 0 0 0 OPAC OISE

BORNEL
46 46 0 46 0 0 0 OPAC OISE

BORNEL
59 59 0 59 0 0 0 OPAC OISE

BORNEL
12 12 0 12 0 0 0

LORMAISON
8 8 8 0 0 0 0 OPAC OISE

MERU
70 70 0 70 0 0 0

VAL D'OISE 
HABITAT

MERU
18 18 0 0 18 0 0 OPAC OISE 

MERU
30 30 5 15 0 0 10

MERU
28 28 0 14 0 0 14

ST CREPIN 
IBOUVILLERS

14 14 0 14 0 0 0 OPAC OISE

VILLENEUVE LES 
SABLONS

26 26 0 26 0 0 0 OPAC OISE

433 433 23 318 23 0 69

Programmes de logements sur la Communauté de communes des Sablons

Source : Rapport Diagnostic PLH  

Le tableau ci-dessus, extrait du rapport de présentation du Programme Local de l’Habitat, informe 
sur le nombre de programmes de logements à financement social en cours sur la Communauté de 
communes des Sablons, et livrables à horizon 2024. La majorité des programmes concernent du 
logement locatif traditionnel, seuls 23 logements sur 433 concernent des personnes en situation de 
grande précarité et 23 du logement locatif intermédiaire (PLS). 

Il est à noter que la pression de la demande sociale est plus importante en secteur rural que dans 
les pôles du territoire.  

 

Source : Rapport de présentation du PLH 

Par ailleurs, sur la commune de Méru se pose la question de la taille trop importante des logements 
du parc social. 
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3.2.2. Un nouveau Quartier Politique de la Ville 
Ce paragraphe est issu du rapport de présentation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté de 
communes des Sablons 

Le Quartier Politique de la Ville est constitué par le quartier de la Nacre, retenu au titre du 
Programme National de Renouvellement Urbain (PNRU) mis en œuvre par l’ANRU et dont le 
programme de rénovation s’achèvera en 2018.  

Il est poursuivi avec l’admission d’un nouveau quartier, au titre du Nouveau Programme National 
de Renouvellement Urbain (NPNRU). La Communauté de communes des Sablons, en partenariat 
avec la commune de Méru, est concerné par la mise en place d’un Projet d’Intérêt Régional (PRIR) 
portant sur la requalification du quartier Saint-Exupéry à Méru qui n'avait pu bénéficier du premier 
Programme de Renouvellement Urbain (PRU) mis en œuvre sur le quartier de la Nacre à partir de 
2010. 

Construit dans les années 1960, le quartier de Saint-Exupéry est constitué exclusivement 
d’immeubles de logements locatifs sociaux. Il se compose principalement de barres dont 
l’architecture et l’organisation spatiale sont propres aux quartiers d’habitat social de cette 
époque. Deux bailleurs, l’OPAC de l’Oise et la SAHLM de l’Oise gèrent les 180 logements répartis 
dans une dizaine de bâtiments (R+2 à R+4): 

− L’OPAC de l’Oise 136 appartements 

− la SAHLM de l’Oise : 44 appartements 

Le protocole de préfiguration, précisant les études à réaliser dans le cadre de la définition du 
programme d'intervention sur le quartier, a été signé le 30 juin 2016. Les études sont actuellement 
en cours de réalisation. L'objectif étant de contractualiser avec l'Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU) une convention pluriannuelle de renouvellement urbain au premier 
semestre 2019. 

Quartier Saint-Exupéry Quartier de la Nacre 

Allée des Pins Maison de l’Enfant 

 

Source : Communauté de communes des Sablons
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Allée de la Gare 

 

  
  

 

Ancienne friche Norinco Lotissement Uni-vert, sur l’ancienne friche 

 

 
  

Source : Communauté de communes des Sablons 
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3.3. Le marché immobilier 
L’ensemble de cette partie est issu du rapport de présentation du Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté de communes des Sablons 

L’Oise se situe parmi les départements les plus chers de la région (en prix par m²). La Communauté 
de Communes, (située selon le site Immoprix dans le secteur de Beauvais) se situe dans des valeurs 
intermédiaires pour les prix des terrains à bâtir. 

Sur le parc ancien, le secteur de Beauvais et des Sablons est donc moins cher que le Val d’Oise. 

Sur les appartements neufs, le prix de l’ensemble d’un appartement au m² est de 2 940 euros. 

L’attractivité résidentielle des Sablons tient à la qualité de son offre matérielle et environnementale 
(région rurale à deux pas des grands axes de communication, de Paris et de Cergy, 
environnement en grande partie préservé, proche du Vexin français, potentiel d’emplois 
important, qualité du bâti, etc..).  

Elle fonde, en conséquence, un marché immobilier en plusieurs gammes, fortement conditionné 
par la division suivante : 

Ceux qui disposent d’un emploi stable et qui peuvent acquérir un bien immobilier qui leur permet 
de se rendre vers leur lieu de travail, dans des conditions acceptables 

Le marché immobilier est contraint par des parcours résidentiels contraints ou choisis. 

Ceux qui connaissent un parcours difficile ou ne parviennent pas à l’entamer et qui recherchent un 
logement accessible avant de trouver un travail ou une insertion 

 

3.3.1. Les ventes de programmes construits neufs 
On trouve, à Méru, un programme Nexity en appartements T3 à 2 300€ le m², soit près de 20% de 
moins qu’un programme de même catégorie à Beauvais. 

Dans cette catégorie, les programmes peuvent atteindre et dépasser 3 000€ le m², notamment en 
maison individuelle.  Le dernier construit et commercialisé concernait Saint-Crépin-Ibouvillers. 

 

3.3.2. Les ventes immobilières 
A Méru, les maisons se vendent à environ 2 000€/m² selon la qualité de construction, la taille et 
l’état. A Saint-Crépin-Ibouvillers, les maisons récentes se revendent à 2 500€/m² (pour 100 m²). Ces 
prix sont cohérents et sensiblement attractifs, en comparaison des tarifs appliqués dans l’Ie de 
France. par rapport à ce que l’on trouve, lorsqu’on passe dans le 95 et qu’on s’approche de Paris.  

Dans l’ancien, par contre, il existe des niches de prix importantes qui peuvent amener à 1 500€/m², 
voire 1 000€/m² pour du bâti dégradé. Ces offres n’intéressent pas la clientèle habituelle, fortement 
mobilisée sur des programmes neufs avec financement adossé. Elles peuvent intéresser, par contre, 
les investisseurs, qui y verraient l’occasion de rentabiliser à moindre frais un achat pour le louer. 

Dès lors que le bâti est de très grande dimension (ferme, maison de maître, etc..), la marge de 
manœuvre s’agrandit et le risque s’accroît, pour la collectivité, de voir arriver une division 
immobilière majeure, créatrice de promiscuité et d’inconfort.     
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Source Logicimmo exploitation Page9 mai 2017 

Sur 25 ventes simultanées d’appartements, on retrouve un prix demandé, variant de 1 900€ à 2 
300€ du m², avec une offre allant de 30 m² à 75 m². Des écarts importants existent sur l’offre des 
appartements de 60 m², avec des prix qui s’écartent, à la hausse et à la baisse, de 30%. 

Au-delà de ces ventes dans l’ancien, le programme Nexity de Méru est proposé (point rouges sur 
le graphique) au prix de 2 200€ du m², avec les avantages fiscaux habituels, et se place donc, en 
toute logique, au centre des prix du marché local, légèrement au-delà du prix moyen constaté ici. 

 

Source : Source Logicimmo mai 2017 Exploitation Page9 

Sur 190 ventes simultanées de maisons, 
on retrouve un prix demandé, variant 
de 1 500€ à 2 500€ du m², avec une 
offre allant de 50 m² à 200 m². Des 
écarts plus importants existent sur 
l’offre des maisons, du fait d’une plus 
grande variation des états d’entretien. 

Le pavillonnaire tient une grande 
place dans l’abondante offre 
Méruvienne. On pourra considérer 
qu’un pavillon de 100m² se vend à 2 
035€ du m², soit, en moyenne, 203 
500€, selon la formule de régression 
linéaire qui figure au graphique ci-
dessus et qui trouve une fiabilité 
correcte, avec la quantité de 
transactions affichées. 
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4. CHAPITRE 4 : DYNAMIQUES ÉCONOMIQUES 
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

ATOUTS : 

 
 Une économie résidentielle importante 
 Un potentiel agricole important 
 Des filières économiques porteuses et à développer : logistique, artisanat service, tourisme 

 

FAIBLESSES : 

 

 Un manque de disponibilités foncières pour accueillir de nouvelles implantations d’envergure 
 Un espace à dominante résidentielle, déficitaire en nombre d’emplois (déséquilibre habitat / 

emplois) 
 Une concurrence forte des pôles voisins (agglomération du Beauvaisis et Région francilienne) 
 Une agriculture fortement dépendante de contraintes externes (OMC, PAC, environnement) et 

menacée par le problème de la consommation d’espaces par l’urbanisation (à vocation d’habitat et 
activités) 

 Une activité touristique encore peu développée 
 
 

ENJEUX : 

- Permettre l’implantation d’activités économiques d’envergure sur le territoire 
- Créer de l’emploi pour accompagner la croissance démographique 
- Favoriser l’emploi local 
- Encourager l’implantation des filières porteuses sur le territoire (services aux entreprises, …) 
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La Communauté de Communes des Sablons se trouve au centre de l’axe de développement 
région francilienne/Beauvais/Cergy Pontoise. Le périmètre bénéficie donc des dynamiques 
observées sur ce territoire. En proposant un foncier et un immobilier encore bas par rapport aux 
tarifs pratiqués par la région francilienne, le territoire constitue une formidable opportunité. 

Carte des aires d’influences du territoire de la Communauté de communes des Sablons en 2014 

 

Source : SCoT des Sablons, version approuvé le 20 mars 2014 

La carte ci-dessus identifie de manière schématique les zones d’influence ainsi que les principales 
relations externes liées aux commerces. 

On peut également y identifier les pôles structurants du territoire de la Communauté de 
Communes des Sablons et les pôles externes. Ainsi Méru se place comme aire d’influence 
structurante au sein du territoire des Sablons, accompagnée des aires d’influences intermédiaires 
ou pôles relais (Andeville, Laboissière-en-Thelle, Saint-Crépin-Ibouvillers et Bornel).  

On remarque également les échanges importants qui existent entre les Sablons et l’extérieur, 
échanges d’autant plus forts pour les communes situées sur les franges du territoire.  

Ainsi les communes du Sud sont tournées vers le Val d’Oise tandis que celles situées au Nord se 
dirigent vers l’agglomération de Beauvais. Ces échanges se sont accentués et sont toujours 
d’actualité en 2019.  
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4.1. Eléments structurants de l’activité économique du 
périmètre du SCoT  

4.1.1. Armature économique du territoire  
 

Au sein de la Communauté de Communes, Méru se place comme pôle structurant du territoire.  

Commune la plus urbanisée (417 hectares de bâti), la plus peuplée (plus de 14 000 habitants au 
dernier recensement), une densité qui est passée de de 570 habitants/km² en 2009 à 627,2 
habitants/km² en 2015, Méru bénéficie de la concentration de la majorité des services, 
équipements et emplois recensés à l’intérieur du territoire de la Communauté de Communes. 

Elle est classée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise comme pôle d’attractivité 
secondaire sur l’ensemble du département, au même titre que la commune de Chambly ou 
encore Clermont.  

Méru présente également une offre de transport variée et régulière puisqu’elle constitue le nœud 
intermodal de la Communauté de Communes, c’est-à-dire qu’elle regroupe plusieurs réseaux 
(routier, ferroviaire, etc.) pour desservir l’ensemble des communes de la Communauté.  

Cette facilité d’offres et déplacements offerte par les réseaux de transports très présents dynamise 
l’économie du territoire ainsi que l’emploi, la démographie et dès lors les services et équipements. 

 

Saint-Crépin-Ibouvillers, Andeville, Laboissière-en-Thelle, Esches, Amblainville et Bornel 
constituent parallèlement des pôles d’appuis / intermédiaires, notamment fréquentés pour leur 
offre en commerce de bouche et alimentaire ainsi que pour les regroupements scolaires et service 
de la petite enfance. 

A l’extérieur, Beauvais demeure la destination principale pour l’équipement de la maison et de la 
personne et pour son offre globale. Pour les communes du Nord du périmètre d’étude la 
fréquentation se porte également sur Auneuil, comme les communes du Sud se reportent sur 
Marines, Osny, Cergy ou Chambly. 

 

L’ensemble des activités situées sur le territoire des Sablons, hors Méru, restent ponctuelles. 
La poursuite des activités sur la commune de Méru est alors décisive.  

Il ressort d’une étude commerciale réalisée en 2015 que le marché théorique de la commune de 
Méru est de 217 millions d’euros. Le marché théorique d’un territoire est la somme d’argent 
dépensée en une année par les habitants permanents de ce territoire (hors apport touristique), en 
achats marchands (excluant un certain nombre de frais fixes tels loyers, remboursement d’emprunt 
ou impôts…). Chaque fois que des mesures prises permettrons de réduire cette évasion 
commerciale de 1%, ce seront 2,2 M€ de Chiffre d’Affaires supplémentaires pour les entreprises 
commerciales, artisanales et de services du territoire de Méru.  

Lors de cette étude, 80% des commerçants ayant accepté de répondre à un questionnaire sont 
situés en centre-ville, contre 13% en périphérie et 8% en centre commercial. Il leur a été demandé 
leurs attentes :  
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Source : études CEFAC commerce, avril 2015.  

Plusieurs commerçants souhaitez également faire des travaux pour améliorer leur commerce.  

 

Les projets d’investissement des commerçants méruviens 

 

Source : études CEFAC commerce, avril 2015.  

Voici les destinations des achats des consommateurs méruviens selon les commerçants : 

 

Source : études CEFAC commerce, avril 2015.  
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Les raisons de cette évasion commerciale selon les commerçants :  

 

Source : études CEFAC commerce, avril 2015.  

 

Les commerçants se plaignent d’une 
insuffisance de commerces sur Méru : 

 

Comment perçoivent-ils l’arrivée d’une nouvelle 
enseigne ? 

 

  

Source : études CEFAC commerce, avril 2015 

La très grande majorité des commerçants interrogés (69 %) estiment que l’offre commerciale 
actuelle est insuffisante et qu’il est nécessaire de la renforcer, de la diversifier et de la rendre plus 
attractive pour  attirer la clientèle. 

Logiquement les commerçants estiment que la concurrence est d’abord celle de la grande 
distribution de CHAMBLY et de L’Isle Adam.  

De plus, 68 % des personnes enquêtées déclarent que l’offre commerciale est insuffisante et qu’ils 
vont acheter ailleurs pour les raisons suivantes : 

 

Source : études CEFAC commerce, avril 2015. 
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Face à ce ressenti, la commune de Méru a lancé un appel à projet afin de revitaliser son centre-
ville. 

Vue aérienne de Méru. 

 

Source : CC Sablons 

 

Méru, principalement influente pour les communes du territoire de la Communauté de 
Communes des Sablons ne présente pas une attractivité forte pour les communes externes à la 
Communauté de Communes. 

Si l’on observe les communes les plus influentes, au-delà du périmètre du SCoT, on constate que les 
communes qui sont les plus urbanisées et les plus proches des frontières de la Communauté de 
Communes des Sablons, comme Chaumont-en-Vexin ou Auneuil bénéficient d’un rayonnement 
venant du territoire de la Communauté de Communes.  

 

La Communauté de Communes des Sablons, considérée par l’INSEE comme couronne 
périurbaine, comprend ainsi des communes dont 40% ou plus des actifs résidents travaillent hors 
des communes mais dans les aires urbaines. Cette typologie apprend que la plupart des 
communes accueillent beaucoup d’habitat mais peu de services et équipements. Par conséquent 
les résidents des communes travaillent essentiellement à l’extérieur du territoire. 

Méru se positionne donc en pôle structurant du périmètre SCoT bien que beaucoup de 
déplacements liés au travail et à la consommation s’effectuent sur des sites extérieurs à la 
Communauté de Communes (Beauvais, Auneuil, Chambly, Cergy).  

Les déplacements sur les pôles structurants (Beauvais ou Méru) se font sans logique de territoire 
précise, c'est-à-dire que les habitants de toutes les communes du territoire, quelles que soient leur 
position géographique se rendent régulièrement dans ces deux sites selon leurs besoins spécifiques 
(offre ou proximité). En revanche les pôles secondaires (Auneuil, ou Chambly) dépendent plus des 
logiques de distance et concentrent des flux venant des territoires plus proches. Les polarités de 
Saint-Crépin-Ibouvillers, Andeville ou Bornel ont une influence sur les communes limitrophes. 

Les déplacements liés au travail seront amenés à évoluer avec l’ouverture plus large des 
entreprises au télétravail. En cela, l’arrivée de la fibre vient stimuler l’attractivité économique et 
résidentielle du territoire.  
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Le département de 
l’Oise a entrepris de 
couvrir son territoire 
par la fibre optique. Le 
déploiement du 
numérique est un 
atout pour territoire 
des Sablons. Si la 
majorité des 
communes est déjà 
couverte 
actuellement, le pôle 
structurant ainsi que le 
sud-ouest du territoire 
du SCoT devrait être 
couvert courant 
d’année 2019.  

 

 

 

 

 

 

Source : Carte déploiements 
fibre – ARCEP – Altereo – 
Mars 2019 

 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 
     1-A. Rapport de présentation – diagnostic territorial  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 53/125 
02/03/2020 

 

4.1.1.1.  L’agriculture occupe une part importante  

Part des agriculteurs dans les établissements - 2015 

 

Source : INSEE 2015, Altereo 

En termes de siège d’exploitations agricoles sur le territoire, on recensait 103 sièges en 2000 sur les 
25 communes des Sablons pour 73 en 2010 soit une perte de 3 sièges d’exploitation par an sur les 
10 dernières années. Toutefois, bien que le nombre d’exploitations soit en baisse, l’activité agricole 
reste stable notamment au regard du nombre d’exploitants. En effet les exploitations agricoles se 
réorganisent ce qui a pour effet de baisser le nombre d’exploitations mais pas celui des 
agriculteurs. On peut ainsi remarquer que les activités agricoles se concentrent sur les communes 
de Laboissière-en-Thelle, et au nord du périmètre du SCoT, ce qui correspond au diagnostic : le sud 
du périmètre est plus « urbain » et le nord plus « rural et agricole ».  

En 2009, la part des agriculteurs parmi les actifs du périmètre du SCoT était de 0,5%. 

L’activité agricole dominante sur le territoire et pour la plupart des communes est la production de 
grandes cultures (90% de terres labourables sur la Surface Agricole Utilisée totale). L’activité 
d’élevage bovin est présente sur une vingtaine de communes mais cinq d’entre elles concentrent 
plus de 80% du cheptel. 

Concernant la valeur agronomique des sols (dans le cas de la Communauté de Communes des 
Sablons, essentiellement des terres de limon sur la partie Ouest du territoire et plus sableuses sur le 
côté Est), on considère que les rendements des terres limoneuses sont excellents (90q/ha pour le 
blé 8 années sur 10). Le rendement est plus faible sur les terres dites sableuses (70 à 75 q/ha 8 
années sur 10). (Source : DDT Oise, PAC, février 2011). 

L’agriculture et la consommation d’espaces naturels et agricoles joue un rôle essentiel dans les 
aspects paysagers et environnementaux de l’avenir du territoire du SCoT. On constate sur 
l’exemple ci-contre que la commune de Bornel s’insère au cœur d’un milieu d’espaces naturels 
(champs cultivés, enherbés, forêts, bosquets, etc.) qui participent à un cadre de vie de qualité 
pour les résidents. 
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Destination des espaces agricoles du territoire de la Communauté de communes des Sablons 

 

 

Source : données CORINE LandCover2018 – Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, Altereo 

 

Le Recensement Général Agricole de 2018 fait apparaître que près des 2/3 des communes 
proposent une spécialisation agricole orientée vers la culture des céréales et des oléoprotagineux. 
La polyculture et le polyélevage étant surtout représentés sur les limites Sud du territoire de la 
Communauté de Communes des Sablons. 

A noter que la commune d’Amblainville accueille la nouvelle coopérative agricole du territoire des 
Sablons sur un site de 5 hectares situé dans le périmètre de la ZAC des Vallées. 

Le site Agora, en fonction depuis l’année 2010, permet de répondre aux besoins de l’activité 
agricole du territoire des Sablons. Combiné avec les installations de Mesnil en Thelle, ces deux sites 
permettent d’envisager les évolutions et le potentiel de développement de la production agricole 
du  Pays de Thelle et plus particulièrement du territoire des Sablons.  
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Les principales caractéristiques de la coopérative agricole d’Amblainville sont les suivantes : 

Caractéristiques du site relatives à l’activité céréalière 

− 20 cellules de stockage en céréales et oléo protéagineux :  

− 6 cellules de 600 tonnes chacune et 14 cellules de 1896 tonnes chacune 

− 3 fosses de réception à 200 tonnes par heure chacune 

− 3 boisseaux de 150 tonnes 

− 1 tour de travail des céréales de 35 mètres de hauteur avec un nettoyeur séparateur de 100-
200 t/h et un calibreur 25-40 t/h 

− Le tonnage global s’élève à 30 140 tonnes 

 

Les équipements de la coopérative pour l’activité liée aux engrais : 

− 1 magasin de stockage phytosanitaire de 135 m² au sol 

− 1 magasin de stockage de semences de 450 m² au sol 

− 1 magasin de stockage d’engrais de capacité de 4 200 tonnes dont 6 cases de 600 tonnes et 2 
cases de 300 tonnes 

− 1 station d’engrais liquide de 240 mètres cube. 

 

Il est intéressant de constater l’importance des tonnages de céréales ayant transité par la nouvelle 
coopérative agricole d’Amblainville de juillet 2012 à mai 2013 (données recueillies auprès du 
secrétariat de la coopérative) : 

− Blé : 27 000 t 

− Escourgeon : 4 300 t 

− Orge Brasserie : 1 800 t  

− Maïs : 2 450 t  

− Colza : 6 200 t 

− Pois : 450 t 

− Féveroles : 62 t 

 

L’agriculture biologique se développe sur le territoire de la Communauté de Communes des 
Sablons. Plusieurs exploitations d’agriculture biologique sont présentes : une sur la commune de 
Neuville-Garnier, une à Beaumont-les-Nonains, une à Ivry-le-Temple et deux sur Villotran (avec 
vente directe). Ces exploitations couvrent une surface supérieure à 170 ha. A Valdampierre, une 
étude et une reconversion sont en cours. 
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4.1.1.2.  Un potentiel touristique en plein essor 

Le territoire des Sablons présente un environnement et un contexte favorable au développement 
du tourisme. Situé à proximité de Paris et aux portes du Parc National Régional du Vexin, 
bénéficiant d’un environnement verdoyant et naturel, notamment par la présence des Buttes de 
Rosne classées en ZNIEFF, le territoire présente un potentiel de développement d’activités de 
tourisme vert définissant une part importante de son identité touristique. Ainsi le chemin de 
randonnée GR11 extrêmement fréquenté des Côtes du Vexin, traversant Chavençon et Neuville-
Bosc, est appuyé par des initiatives locales comme la création de parcours de randonnées. 
 
La volonté des élus concernant le développement du volet touristique sur leur territoire s’est traduit 
notamment par la création en 2011 de l’Office de Tourisme des Sablons en Pays de Nacre et par la 
politique partenariale avec le département de l’Oise et la région Picarde sur ce point.  
La création d’un office de tourisme en charge de la valorisation du territoire de la Communauté 
de Communes traduit le dynamisme vers lequel se tourne la collectivité en matière de tourisme. 

 

 

Source : CC des Sablons 
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8 parcours ont été créés par l’Office de tourisme et labellisés au PDIPR avec le soutien de 
OiseTourisme : « De Saint Crépin à la pyramide de Germain Gaillard », « Sur les pas de la Belle 

Fosseuse », « A la découverte de la Butte de Rosne » (Neuville-Bosc / Chavençon), « Le chemin de 
la Reine Blanche » (Corbeil-Cerf / La Drenne), « Le Chemin des Lavandières » (Saint-Crépin-
Ibouvillers / Montherlant / Pouilly),  « Les Hauts Talican », « Sur les Pas des Eventaillistes » (Andeville / 
liaison à venir avec Méru) et un parcours thématique « Le Chemin de la Nacre » dans la ville de 
Méru. D’autres parcours sont à l’étude afin de créer un maillage sur l’ensemble du territoire. Ils sont 
labellisés pour la randonnée pédestre et la randonnée cycliste. 

 Deux circuits cyclistes ont également été créés : « Au Pays de la Nacre » et « Des deux Vexin au 
Pays de Nacre ». Ces deux parcours permettent l’ouverture sur deux Communautés de Communes 
limitrophes, le Vexin-Thelle et le Pays de Thelle puisqu’ils franchissent les limites du territoire 
administratif et même régionale avec des incursions dans le Val-d’Oise et l’Eure. 

 

La mise en valeur du patrimoine architectural des Sablons est également au cœur des enjeux 
touristiques du territoire. Afin de renforcer « l’Opération Patrimoine » engagée par la Communauté 
de communes des Sablons pour la restauration des églises, châteaux et lavoirs et afin de participer 
à la valorisation du patrimoine bâti, l’Office de tourisme a mis en place des panneaux touristiques 
devant chaque église et envisage, en s’appuyant sur la volonté des élus, la création de circuits 
itinérants de découverte du secteur. 

 
Une offre touristique en expansion 

Le périmètre du SCoT dispose de 2 hôtels, 10 chambres d’hôtes, 8 gîtes et 1 camping (source : CC 
Les Sablons – hébergements –  et INSEE 2019) 

• 2 Hôtels allant de 13 à 22 chambres avec des tarifs proposés de 60  à 116 €  

• 8 chambres d’hôtes (dont 3 à Méru), de 4 à 16 couchages, pour un prix allant de 55 à 80 € 

• 7 gîtes, d’une à sept chambres, de 55 à 200 € 

• 2 chambres chez l’habitant à partir de 30 € 

• Un camping de 140 emplacements ainsi qu’une cabane dans les arbres (4 couchages) sur 
la commune d’Hénonville. 

Même si certaines villes concentrent plusieurs établissements à elles seules (Méru, Hénonville, Saint-
Crépin-Ibouvillers, Bornel et Neuville-Bosc), l’offre dans sa globalité est équitablement répartie sur 
l’ensemble du territoire. 
La fréquentation des hébergements du territoire est due en majorité au tourisme d’affaires, dont le 
taux est en augmentation par rapport aux nuitées totales, et à l’évènementiel (type mariage).  
Un hôtel***, dont les travaux ont été financés par la Communauté de Communes vient d’ouvrir à 
Méru, dans le deuxième bâtiment attenant au musée de la Nacre. Il propose une offre de haut 
standing, tant sur l’hôtellerie que sur la restauration et permet ainsi de proposer une destination 
complète aux touristes.  

L’hôtel-restaurant*** de la Tabletterie de Méru 

 

Chambre d’hôtes Le Manoir du Ménillet à Bornel 

 

Source : Communauté de Communes des Sablons 
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Gîte du Clos St-Pierre d’Andeville 

 

 

 
Autre marqueur du 
développement touristique du 
territoire et de l’augmentation 
de la capacité et de la qualité 
des hébergements, l’office de 
tourisme a mis en place la taxe 
de séjour au 1er janvier 2017. 
D’après le 1er recensement 
réalisé suite à la perception de 
la taxe, le nombre de nuitées 
touristiques aux Sablons est 
d’environ  36 230€ pour 
l’ensemble de l’année 2017, 
tous hébergements confondus. 

 

D’après les chiffres clés du tourisme 2016-2017 édités par Oise Tourisme, le secteur touristique a subi 
de plein fouet les retombées négatives des attentats de Paris et de la conjoncture économique 
avec une stagnation, voire une diminution des nuitées dans l’Oise. Grâce à la présence 
d’entreprises sur son territoire, les Sablons sont moins touchés par la baisse de fréquentation 
touristique générale au niveau des hébergements. 
 
 

 

Depuis 2013, l’Office de tourisme est 
implanté au cœur du Musée de la 
Nacre et de la Tabletterie, lieu 
phare du tourisme de la 
Communauté de Communes des 
Sablons. 
 

 

Le territoire des Sablons possède un musée unique en France. Créé par la Communauté de 
communes des Sablons en 1999, il est dédié à un savoir-faire encore présent sur le bassin méruvien 
et au-delà depuis le XVIe siècle : la tabletterie.  

Les tabletiers, dont la corporation remonte au Moyen-Âge, travaillaient les matières d’origine 
naturelle comme l’os, la corne, l’ivoire, la nacre, l’écaille de tortue ou les bois précieux afin de 
réaliser des objets luxueux dont les pièces de jeux (jetons, dominos, coffrets), les éventails et les 
boutons furent les principales productions du territoire.  
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Musée de la Nacre 

  

Source : Communauté de communes des Sablons 

 

Installé dans une ancienne usine de fabrication de boutons à Méru, inscrite aux Monuments 
Historiques et datant du XIXe siècle, le musée bénéficie d’un emplacement idéal entre Beauvais 
au nord et le parc naturel régional du Vexin français au Sud.   

Labellisé Musée de France il dispose d’une surface d’exposition importante avec près de 1200 m² 
au total. Réparti dans deux bâtiments entre machines en activité et exposition permanente, le 
musée se veut un lieu vivant. Toutes les visites y sont guidées (ouvert tous les jours sauf le mardi, le 
matin pour les groupes, l’après-midi pour les individuels) afin de mettre en mouvement une 
authentique machine à vapeur qui entraîne toutes les machines servant à fabriquer les boutons 
dans un atelier reconstitué. S’y ajoutent un atelier du dominotier, une salle de projection et, à 
l’étage, le parcours des collections permanentes. 

Soucieuse du développement de l’institution, la Communauté de communes des Sablons a lancé 
en 2008 un important chantier de rénovation de la partie ouest de l’usine Dégremont. Une salle 
d’exposition, une salle de séminaire, un espace de cafétéria, deux salles pédagogiques et un 
atelier de production pour alimenter la boutique du musée et répondre aux demandes de 
restauration des particuliers ou institutionnels, ont ainsi été créés.  

La troisième phase de renouveau architectural du site s’est effectuée en 2017 avec la rénovation 
du dernier bâtiment, ancien magasin d’usine, qui abrite désormais un hôtel-restaurant faisant 
bénéficier au lieu d’une offre complète.   

Fort de près de 20 000 visiteurs, le Musée de la Nacre et de la Tabletterie suit la tendance 
départementale en matière de fréquentation avec une baisse légère depuis deux ans. Toutefois la 
politique de l’institution reste ambitieuse afin de dynamiser ce véritable conservatoire des savoir-
faire. Ainsi, une politique d’exposition temporaire au rythme de deux par an, une politique 
d’acquisitions d’œuvres importantes ou le lancement d’une collection d’objets réalisés par les 
ateliers du musée viennent renouveler le socle permanent du lieu.  

A l’occasion des vingt ans du musée, un renouvellement des collections, avec la mise en valeur 
des nouvelles acquisitions et une refonte du parcours, se prépare. 

Le Musée de la Nacre et de la Tabletterie est ainsi un atout à la fois touristique, artisanal et 
pédagogique indéniable au sud du département de l’Oise. 
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4.1.1.3.  L’activité commerciale 

Inventaire en nombre de commerces 

Cette analyse s’appuie sur les retours de questionnaires envoyés aux communes de la Communauté de 
communes en avril 2018. 

La Communauté de Communes des Sablons compte 218 commerces en avril 2018. 

Le tissu commercial des Sablons est marqué par la présence des services tels que banques et 
agences immobilières (1 commerce sur 3), des restaurants et débits de boisson (1 commerce sur 5), 
ainsi que des commerces d’alimentation (17%) et de beauté (14%). 
 

Répartition des types de commerces des Sablons en nombre 

 

Source : Questionnaires envoyés aux élus des communes des Sablons – Avril 2018 
 

La ville de Méru totalise à elle seule 126 commerces en avril 2018. La ville-centre confirme son rang 
de pôle commercial secondaire, position déjà définie dans l’étude sur le schéma d’aménagement 
commercial de l’Oise, réalisée en 2003 par la CCITO et la CMAO dans le cadre de l’ODEC 
(observatoire départemental du commerce). 

Dans une moindre mesure, Bornel avec 26 commerces, et Saint-Crépin-Ibouvillers avec 17 
commerces présentent un inventaire commercial assez diversifié pouvant répondre aux besoins 
locaux.  

4 marchés se localisent sur les principaux pôles des Sablons. Ces marchés viennent compléter 
temporairement l’offre commerciale des communes qui n’ont peu voire pas du tout de 
commerces. Pour les communes les plus rurales, on note, en complément, des commerces 
ambulants (tels qu’à Beaumont-les-Nonains). 
La catégorie dominante des commerces pour les communes qui en sont très faiblement pourvues 
(1 ou 2) s’avère être l’alimentaire et/ou les restaurants et débits de boisson. 
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Liste des marchés des Sablons  

− Méru - vendredi et dimanche matin 

− Hénonville – vendredi après midi  

− Bornel  - samedi matin 

− Saint Crépin-Ibouvillers – le samedi matin  

Si depuis 2014, certains commerces désertent le centre-ville de Méru, avec 126 commerces 
existants, la commune reste néanmoins la mieux dotée des communes de l’intercommunalité.  

Méru et Bornel sont les deux communes à disposer de surfaces de vente de plus de 300 m².  

« Auchan-Méru » est la locomotive alimentaire du centre commercial « Les Marquises » où s’est 
implanté un magasin Gedimat et des surfaces spécialisées en équipement de la personne 
(Zeeman) et de la maison (Action). 

 

La ville de Méru compte des friches commerciales, dans son centre-ville mais également dans le 
centre commercial des Marquises. Elle est la seule parmi les communes à relever cette 
problématique. 

Pour faire face à la baisse de l’activité commerciale dans les centres-villes, des initiatives existent. 
Dans la Commune de Saint-Crépin, le carré Ricour est le regroupement des commerces de 
proximité dans un ancien corps de ferme réhabilité. Ce pôle commercial comprend une 
boulangerie, une boucherie-charcuterie, un primeur, un salon de coiffure, une supérette, et une 
épicerie fine. La réalisation s’est accompagnée d’aménagement urbains et de places de 
stationnement, ce qui en facilite l’accès y compris en voiture. 

 

A Méru, un dispositif de boutiques à l’essai permet d’accompagner un commerçant qui souhaite 
lancer son commerce.  
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Accessibilité des commerces 

Selon l’INSEE, en 2007, les Sablons présentent une bonne accessibilité aux commerces et services 
de proximité. Seules 5 communes au nord du territoire présentent des temps d’accessibilité aux 
commerces importants, notamment en raison du manque de commerces de proximité. 80% des 
communes du territoire sont à moins de 10 minutes d’une grande surface alimentaire. L’offre 
commerciale polarisée sur Méru explique cette proximité. 

 

TEMPS D'ACCÈS AUX GRANDES SURFACES ALIMENTAIRES 

 

 

 

 

 
        Limite intercommunale 

 
 

 

 

 

Source : INSEE IPA n°27 – IGN et Insee 2015 – Altereà 

 

Par transports collectifs 

La CC Les Sablons proposent 4 réseaux de bus :  
A : Lardières – Condorcet 
B : Centre commercial de Méru – Condorcet  
C : Gare – Amblainville  
D : Hénonville – Méru  

De nombreux points d’arrêts se situent à proximité des commerces et des centralités commerciales 
de Méru, notamment les arrêts suivants : 
−  « Eglise Saint Lucien », arrêt qui correspond approximativement à l'arrêt "Centre Ville" (pour le 

marché), 
−  « Pasteur » devant le salon de coiffure, 
− « Bellonte » devant le bar "Le Bellonte", 
− « Chanzy » (Intersection des rues J.J. Rousseau et Chanzy), 
− « Tour de Ville », 
− « Louis Bloquet » devant le n° 2 - Rue Louis Blanc, 
− « Coquet » au niveau du n° 3 Rue Anatole France, 
− « Lumière » à proximité du Supermarché, 
− « Pablo Picasso » à proximité du Supermarché Dia et devant la banque, 
− « La Chesnaie » en face du centre de lavage, arrêt Intermarché 
− « Parking du Centre Commercial Auchan » 
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Analyse du fonctionnement commercial  

(source : DAC 2012) 

Zones de chalandises 

La zone de chalandise est la zone géographique d'influence d'où provient la majorité de la 
clientèle. L’étendue de la zone de chalandise se détermine en fonction de différents critères tels 
que : 

− les enseignes des points de vente de la zone d’étude, 

− leur accessibilité, leur nature, leur dimension, 

− les concurrents (situation, accessibilité, nature, dimension, enseigne, etc.), 

− les barrières naturelles et artificielles qui peuvent exister. 

La détermination des zones de chalandise par catégorie de produit, 

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

NB : Les secteurs couverts par les zones de chalandises comprennent les communes-centres des 
secteurs mais aussi les communes à proximité. 

La zone de chalandise de la Communauté de Communes des Sablons en alimentaire montre 
naturellement que Méru joue un rôle moteur. Par contre, la zone de chalandise des produits non 
alimentaires est plus large que celle de l’alimentaire, puisqu’elle concerne également le secteur 
de Sainte Geneviève. 
 

Zone de chalandise en produit alimentaire Zone de chalandise en produit non alimentaire 

 
 

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

LES TAUX D’EMPRISE PAR CATÉGORIE DE PRODUIT 

Taux d’emprise des commerces non alimentaires 

 

Taux d’emprise des commerces non alimentaires 

 

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

Le chiffre d’affaires en « non alimentaire » 
réalisé par les commerces des Sablons révèle 
une faible attraction sur les populations résidant 
hors zone des Sablons. En effet, seuls les 
consommateurs du secteur de Sainte 
Geneviève consomment un peu dans les 
commerces de la Communauté de Communes 

Le tableau ci-contre montre que le chiffre 
d’affaires du commerce des Sablons est réalisé 
quasiment exclusivement avec la population 
résidant sur les Sablons. 

L’emprise correspond à la part de marché 
théorique captée par les points de vente de la 
zone étudiée. Elle est généralement exprimée 
en pourcentage de la dépense de 
consommation, d’où l’expression de taux 
d’emprise. 
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Les activités leader par famille de produits. 

Répartition des dépenses commerciales par famille de produits 

 

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

Les dépenses effectuées dans les commerces des Sablons concernent, pour 61 %, le poste 
alimentaire. 

Le marché théorique du territoire 

Dépenses de consommation commerciale par ménage, par famille de produits 
 

Familles de Produits 
Dépenses de 

consommation (DC) 
des ménages 

DC par 
ménage 
Sablons 

DC par 
ménage 
France 

Alimentaire 82 253 700 € 6 650 € 5 961 € 

Equipement de la personne 23 574 300 € 1 906 € 1 973 € 

Equipement de la maison 38 345 000 € 3 100 € 3 021 € 

Culture et loisirs 15 150 300 € 1 225 € 1 547 € 

Hygiène, beauté 8 661 500 € 700 € 621 € 

Services 4 708 500 € 381 € 384 € 

TOTAL 172 693 300 € 13 962 € 13 507 € 

 

La dépense moyenne 
par ménage sur les 
Sablons est supérieure 
au niveau national. Les 
budgets alimentaires 
sont d’ailleurs plus 
élevés que les budgets 
moyens France. 
Cependant, les 
budgets consacrés 
aux achats non 
alimentaires, en 
particulier pour 
l’équipement de la 
personne, sont 
inférieurs à la moyenne 
nationale. 

 

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

Répartition des dépenses de consommation par forme de vente 

 

Les hypermarchés « 
Auchan » et « Intermarché, 
» implantés sur la 
Communauté de 
Communes des Sablons, 
captent près de 50 % des 
dépenses de 
consommation de la zone 
d’étude. 

Source : Observatoire du 
Commerce AID 2010 
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Répartition du chiffre d’affaires par famille de produits et par forme de vente 

 

Alim. 
(€) 

Culture 
et loisirs (€) 

Equip. 
de la  

maison (€) 

Equip. 
de la 

personne (€) 

Hygiène 
beauté (€) 

Total 
(€) 

Autres FV 0 29 200 0 0 0 29 200 

Commerce ambulant 
(tournées) 

640 100 0 0 0 0 640 100 

Grande surface spécialisée 
non alimentaire 

0 967 500 962 300 3 807 700 0 5 737 500 

Hard discount alimentaire 5 408 900 93 100 234 900 0 427 500 6 164 400 

Hypermarché 50 377 700 3 982 600 8 573 600 3 813 700 5 105 300 71 852 900 

Magasin de déstockage des 
invendus 

0 19 400 0 27 800 51 000 98 200 

Marché forain / foire 1 116 700 92 700 132 300 431 400 0 1 773 100 

particulier à particulier / vente 
par réunion 

63 000 65 900 0 9 300 0 138 200 

Petit commerce / 
enseigne locale 

8 305 200 2 621 100 2 246 000 2 367 500 230 600 15 770 400 

Petit commerce / 
enseigne nationale 

616 300 812 800 202 200 1 945 500 359 600 3 936 400 

Petit commerce / 
pharmacie 

0 0 0 0 25 100 25 100 

Supermarché 854 800 185 800 63 400 0 107 000 1 211 000 
Vente en directe producteur 402 200 68 000 0 0 0 470 200 
 
TOTAL 67 784 900 8 938 100 12 414 700 12 402 900 6 306 100 107 846 700 
  

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

La part de chiffre d’affaires liée aux grandes et moyennes surfaces est de 79 % du chiffre d’affaires 
total réalisé sur la Communauté de Communes des Sablons. Compte tenu des projets 
précédemment exposés, ce pourcentage ne pourra que s’accroitre dans l’avenir. 

 

REPARTITION DES PHENOMENES D’ATTRACTION ET D’EVASION COMMERCIALE PAR TYPE DE PRODUIT 

 

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

Le taux d’évasion, (c'est-à-dire les dépenses de consommation des ménages de la zone 
d’étude réalisées dans des commerces situés en dehors de la Communauté de Communes 
des Sablons), maitrisé en alimentaire (forte attraction), reste important en non alimentaire et 
particulièrement en équipement de la maison. Dans une moindre mesure, « l’équipement de 
la personne » et le poste « culture loisirs » font l’objet d’une évasion notable. Cette situation 
était déjà présente en 2007 selon l’INSEE, en raison de l’absence de ce type d’équipements 
commerciaux 
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Il est cependant normal de constater une faible évasion en dépenses alimentaires, lorsque des 
équipements structurants existent sur la zone d’étude. C’est le cas de Méru, avec deux 
hypermarchés et deux supermarchés. 

 

Les destinations géographiques de l’évasion. 

Les habitants de la zone d’étude effectuent leurs dépenses alimentaires essentiellement à Méru. 

Lieu d’achat des ménages de la zone de chalandise en € (produits alimentaires) 

 
Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

Lieu d’achats des ménages de la zone de chalandise en € (Produits non alimentaires) 

 

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

Les dépenses en non alimentaire sont principalement réparties sur trois pôles de l’Oise (Méru, 
Beauvais et Chambly). On note, néanmoins, mais dans de faibles proportions, des dépenses 
effectuées sur deux communes du Val d’Oise (L’Isle Adam et Osny). 

 

Un faible impact des pôles commerciaux du Val d’Oise comparativement aux pôles de Beauvais 
et de Chambly 

La zone de chalandise de Beauvais couvre les secteurs de Méru et d’Amblainville. Seul le secteur 
de Bornel semble échapper à l’attraction exercée par le commerce beauvaisien. 

La zone de chalandise de l’équipement commercial de Chambly s’étend au secteur de Bornel. 
Elle ne concerne pas les autres secteurs des Sablons. 
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Zone de chalandise de Beauvais Zone de chalandise de Chambly 

 

 
 

Source : Observatoire du Commerce AID 2010 

D’après la CCI du Val d’Oise (entretien auprès du service urbanisme du 27 septembre 2011), les 
zones de chalandise des commerces du Val d’Oise ont désormais une faible influence sur la 
Communauté de Communes des Sablons. Il a été constaté, ces dernières années, une 
modification conséquente de la zone de chalandise de la Communauté d’Agglomération de 
Cergy Pontoise. Cela s’explique par le vieillissement du centre commercial régional des 3 
Fontaines. La zone de chalandise de l’agglomération de Cergy Pontoise est désormais orientée 
vers le sud et l’est de l’agglomération de Cergy. Les équipements commerciaux d’Osny et de l’Isle 
Adam n’attirent qu’une très faible proportion des dépenses de consommation des ménages de la 
Communauté de Communes des Sablons. Ce constat correspond aux observations de l’outil AID 
(voir plus haut). 

Projets commerciaux hors Communauté de Communes des Sablons qui peuvent impacter le 
territoire 

On recense 3 projets commerciaux d’importance sur les territoires voisins de l’intercommunalité qui 
peuvent avoir un impact sur le fonctionnement commercial de la Communauté de Communes 
des Sablons (voir carte des projets commerciaux internes et externes) : 

- Le « village des loisirs » à Chambly (autorisé en CDAC du 9 juin 2009), ensemble commercial 
de 9 500m², qui va également comprendre un cinéma (autorisation de la CDAC du 8 septembre 
2011). Ce projet est situé à moins de 15 minutes en voiture par l’A16 de Méru. 

- L’ensemble commercial « Le Jeu de Paume » à Beauvais (actuellement en recours CNAC) 
qui totaliserait près de 19 000m². Ce projet est situé à 20 minutes en voiture de Saint-Crépin-
Ibouvillers). 

- Le projet commercial du Champ Herbu à Persan (Val d’Oise) qui prévoit 23 000 m2 de 
surface de vente, qui devait être ouvert fin 2014. Ce projet est situé à moins de 15 minutes en 
voiture par l’A16 de Méru. 
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Plan du projet commercial « le Champ Herbu » 

 

Source : Comité d’expansion économique du Val d’Oise et entretien du 28 septembre 2011 

Le projet comporte 3 types d’activités : 
- Un « Retail Park » de 30 000 m2 de SHON, dont 23 000 m2 de surface de vente dédiée à 

l’équipement de la personne, l’équipement de la maison, la santé-beauté, le sport et la 
restauration. Un parking de 1 000 places est prévu. 
Deux terrains seront dédiés à des activités commerciales liées à l’automobile et le 
bricolage. 

- Logistique : 4 bâtiments de 46 000 m2 d’entrepôts et bureaux d’accompagnement 
- Parc PME PMI de 13 hectares 

 

Analyse de la consommation foncière commerciale 

L’évolution des implantations commerciales d’importance (comprenant les parkings et les espaces 
viabilisés nécessaires) au regard de la consommation foncière a été faible entre 2001 et 2009. En 
effet, seulement 0,66ha a été consommé sur le territoire (voir carte suivante) et plus précisément 
pour la zone commerciale « Les Marquises » à Méru (6 627 m²). 

Le maintien et le développement commercial réalisés en secteur urbain (centre- ville et cœur des 
villages) ont permis de ne pas consommer de foncier supplémentaire, évitant le phénomène 
d’étalement urbain. Cette consommation en trame urbaine n’est donc pas comptabilisée. 

Il faut rajouter également la consommation foncière réalisée depuis 2009. 3 projets commerciaux 
réalisés depuis 2009 ont été recensés : agrandissement de la galerie marchande attenante à 
l’hypermarché « Auchan » (+ 1500 m²), agrandissement de l’hypermarché « Auchan » (+ 4000m²) et 
construction du « Décathlon » (+2000m²). Les superficies citées sont les surfaces de vente. 

Le bilan foncier global provisoire de 2011 devrait approcher les 1,5 ha, en comptant les parkings 
nécessaires. Ce bilan foncier commercial des Sablons semble donc plutôt faible et la 
consommation foncière est localisée uniquement à la « zone commerciale des Marquises », mais il 
ne peut être mis en perspective en l’absence de données de comparaison. Le bilan foncier 
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commercial départemental sera mis à l’étude par les services de l’Etat prochainement (il sera 
abordé sous l'angle purement aménagement). 

A noter enfin, les zones d’intérêt environnemental recensées dans le SCoT se situent hors des 
secteurs et des projets commerciaux recensés. 

Depuis l’approbation du SCoT, les nouvelles implantations d’enseignes commerciales ont été 
réalisées sur la zone commerciale des marquises avec l’implantation d’un Burger King, d’un 
bâtiment de restauration accueillant un Golden Wok, Boulangerie Louise et Sun Burger. A noter 
que l’ancien site Decathlon est désormais occupé par Gedimat. 
 

Analyse géographique des commerces et de leur accessibilité : les polarités 

Répartition 

Le centre- ville de Méru 

 

Photo : Google Street, Sept. 2018 

La seule commune concernée par un 
véritable centre-ville commercial est Méru. 
Le centre ancien prend forme 
principalement autour de l’Eglise et de la 
Mairie. Le centre-ville étendu compte 70 
commerces, soit 45% des commerces de 
la ville. On dénombre principalement 20 
commerces de services, 18 restaurants, 
cafés et tabacs, 11 commerces 
d’équipement de la personne et 8 
commerces alimentaires. L’hyper centre 
totalise, avec les 2 parkings proches du 
cinéma « Domino », près de 300 places de 
stationnements. 

Le quartier « Oh village » à Méru 

En sortie de Méru (direction Villeneuve-les-Sablons), cette polarité commerciale situé « rue Pablo 
Picasso » regroupe près d’une dizaine de commerces variés pour une superficie atteignant les 
1000m² de surface de vente. Plus particulièrement, on note la présence d’un supermarché, de 3 
commerces alimentaires et de 2 commerces de services. 

Ce quartier bénéficie d’un arrêt pour le dispositif de transports collectifs « Sablons Bus » ainsi que de 
150 places de stationnement. 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
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En juin 2018, l’enseigne ALDI, avec une surface de vente de 1 231 m²,  s’est implantée à la place 
de l’Intermarché qui était situé rue Aristide Briand, sur une emprise foncière de 19 392 m². 

La zone commerciale « Les Marquises » à Méru 

Espace dédié uniquement à l’activité commerciale et situé hors centralité urbaine, une zone 
commerciale est caractérisée généralement par un grand centre commercial. C’est le cas de la 
zone commerciale des Marquises, Rue Marcel Coquet. Située au sud de la commune et à 4 km de 
l’autoroute A16, elle offre aux entreprises une facilité de déplacement sur la région parisienne, 
accessible en moins d’une heure. 

Cette zone commerciale regroupe plus d’une trentaine d’enseignes (36), dont notamment le 
centre commercial « Auchan » et une galerie marchande d’importance. 60% des commerces sont 
de type « équipement » (de la personne et de la maison). On compte également 5 restaurants sur 
cette zone commerciale. 

Cette zone bénéficie également du dispositif de transport urbain et de transport à la demande « 
Sablons Bus » (arrêt « parking »). Le seul parking du centre commercial Auchan totalise 1200 places. 
En comptant les commerces et enseignes voisines sur ce secteur, on dénombre 1500 places de 
parkings au total. 

A noter également pour Amblainville, le Plan Local d’Urbanisme indique qu’un secteur projeté a 
une vocation mixte permettant d’accueillir différentes activités économiques dont notamment 
une activité commerciale. 

Les centres et bourgs de communes, 

Hors centre- ville d’une commune importante et hors centre de quartier, les centralités urbaines 
des communes moins importantes (bourg centre par exemple) peuvent être dotées des 
commerces ou compter des commerces plus ou moins disséminés. 4 communes présentent une 
polarité commerciale à retenir : Bornel, Amblainville, Andeville et Saint-Crépin-Ibouvillers. 

Saint-Crépin-Ibouvillers : 17 commerces  

1 540 hbts en 2018 
Bornel : 26 commerces (22 en 2014)  4 866 hbts en 2018 

 
Amblainville : 8 commerces (12 en 2014) 
1 748 hbts en 2018 Andeville -13 commerces (13 en 2014)  3 157 hbts en 2018 

Source images : ALTEREO, Google street 2018 
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4.1.2. Des atouts économiques majeurs 
Le périmètre du SCoT se situe à l’interface de plusieurs zones d’emploi : le bassin de Beauvais au 
Nord, ainsi que celui de Cergy au Sud et Paris et sa région.  

Méru constitue le pôle d’attraction de la Communauté de Communes et du secteur proche. Les 
entreprises FAURECIA, THALES et EJ constituent les principaux employeurs de la Communauté de 
Communes des Sablons. Les dix premiers employeurs du secteur sont majoritairement industriels et 
commerciaux. Le secteur tertiaire a vu un nombre important de créations d’établissements (219 sur 
268 en 2011 soit plus de 80 %). Les établissements ayant un nombre de salariés inférieurs à 9 sont 
largement majoritaires (1 552 établissements) et ce, dans le tertiaire (1 072 établissements sur 1 679 
au total). 

 

4.1.2.1.  Un secteur tertiaire dominant largement l’activité 
économique 

Une économie qui se tertiarise 

Part du nombre d’entreprises par secteur économique en 2015 

 
Source : Altereo (données INSEE 2015) 

 

Méru, Bornel et Andeville sont les trois communes accueillant le plus grande nombre 
d’entreprises (plus de 150 pour chaque commune en 2015). Les communes très rurales de Pouilly 
et Ressons- l’Abbaye n’ont accueilli aucun établissement sur l’année (2017). Toutes les autres 
communes ont recensé l’installation d’au moins un établissement sur leur territoire. Les 
communes qui ont vu s’installer le nombre le plus important d’établissements sont celles qui 
possèdent un dynamisme économique déjà établi comme les villes ayant des zones d’activités 
ou constituant des pôles structurants ou relais sur l’ensemble du territoire. Ainsi ces communes 
bénéficient des accès routiers déjà existants. 

Dans le détail, il s’avère que le secteur du commerce, des transports et des services a 
développé le plus d’entreprises sur la Communauté de Communes des Sablons (près de 75 %) 
suivi par la construction (13,5%) et le secteur « administratif » (13,2 %). Dans le secteur du 
commerce, des transports et des services, on remarque que des créations sont effectuées dans 
toutes les communes de la Communauté de Communes des Sablons (sauf pour Ressons- 
l’Abbaye, Pouilly et Montherlant) ce qui signifie que des besoins se créent selon des profils 
communaux variés.  

En revanche le secteur de l’industrie a vu très peu de créations d’entreprises sur les communes 
des Sablons (à peine plus de 8.5 %) de même que le secteur primaire (agriculture – 7,5 % des 
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créations d’entreprises). En effet, il y a eu plus de nouveaux établissements dans l’administration, 
l’enseignement, la santé et l’action sociale que dans ces secteurs qui représente pourtant une 
partie importante des emplois du périmètre (pour l’industrie essentiellement). 

 

4.1.2.2.  Des catégories socioprofessionnelles correspondant aux 
secteurs économiques les plus représentés sur le territoire 

Population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle-Communauté de 
Communes des Sablons-I 

 

D’après les données INSEE, le territoire 
des Sablons est caractérisé par une 
représentation importante de 
professions intermédiaires, d’employés 
et d’ouvriers en 2010. Le profil 
socioprofessionnel du territoire n’a pas 
sensiblement évolué entre 2010 et 2015. 

Il est à noter que la part des employés a 
diminué de 5% au profit des artisans, 
commerçants et chefs d’entreprise. Ces 
catégories socioprofessionnelles 
appartiennent aux professions liées aux 
secteurs secondaire et tertiaire des 
services et de l’industrie, tendant vers 
une tertiarisation des communes Par 
contre ces graphiques ne prennent pas 
en compte la part des actifs ne 
travaillant pas. 

Source : INSEE 2010 et 2015 - ALTEREO  

Le périmètre du SCoT concentre essentiellement des emplois dans l’industrie (secteur 
secondaire) et dans le tertiaire (commerces et services). Toutefois, la Communauté de 
Communes des Sablons se situant entre les bassins d’emplois de la région parisienne et de 
Beauvais, une partie non-négligeable des habitants se déplacent à l’extérieur pour aller 
travailler. 
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4.1.2.3.  Données socio-économiques 

La Communauté de Communes des Sablons affiche un niveau de revenu assez homogène avec 
une majorité de communes (17) comprenant un niveau de revenu moyen compris entre 21 000 et 
23 000 euros. Neuville-Bosc et Chavençon atteignent un niveau de revenu moyen de plus de 24 
550 euros. Seule Méru montre un niveau de revenu moyen faible, autour de 15 400 euros. 

La population de la Communauté de Communes des Sablons présente des revenus relativement 
élevés (21 300 euros) par rapport à l’ensemble de la Picardie (le revenu imposable moyen par 
foyer fiscal en 2003 de l’Oise était de 16 466 euros, de 14 916 euros pour la Picardie et de 15 980 
euros pour la France).  

Carte des médianes du revenu  disponible par unité de consommation - 2015 

 

Source : INSEE 2015, ALTEREO 

En 2015, la médiane du revenu par unité de consommation indique que les revenus médians les 
plus faibles se trouvent à Meru et les communes ayant un revenu médian plus élevé (Plus de 23k€) 
se trouvent au sud du périmètre du SCoT. Ces résultats peuvent s’expliquer par la proximité avec le 
bassin parisien au sud. 
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Le tableau suivant donne le nombre d’emplois dans chaque commune en 2010 et en 2015 : 

Nb d'emplois au 

lieu de travail (LT) 

2015

Nb d'emplois au 

lieu de travail 

(LT) 2010

Différentiel

Amblainville 654 389 265

Andeville 376 336 40

Les Hauts-Talican 65 104 -39

Bornel 941 1187 -246

Chavençon 10 14 -4

Corbeil-Cerf 35 33 2

La Drenne 110 111 -1

Esches 335 319 16

Montchevreuil 103 83 20

Hénonville 279 271 8

Ivry-le-Temple 207 186 21

Laboissière-en-Thelle 142 161 -19

Lormaison 111 121 -10

Méru 5655 5676 -21

Monts 25 22 3

Neuville-Bosc 71 52 19

Pouilly 11 11 0

Saint-Crépin-

Ibouvillers
1095 922 173

Valdampierre 64 55 9

Villeneuve-les-Sablons 122 150 -28

TOTAL 10411 10203 208  

Source : INSEE 2015, ALTEREO 

On constate que les pôles structurants et relais concentrent la plupart des emplois de la zone du 
SCoT des Sablons et que de manière globale, le nombre d’emplois a augmenté de 1999 à 2009 
(création nette de 208  emplois en 5 ans). Plus finement, 8 communes ont vu leurs nombres 
d’emplois diminuer entre 2010 et 2015 

En 2015, la Communauté de Communes des Sablons offrait 10 203 emplois salariés sur son territoire 
pour 24 809 actifs résidant dans la zone soit un taux d’emploi salarié de 0.44. En 1999, ce taux était 
de 0,70 (9 539 emplois pour 13 567 actifs). 

→ Le taux d’emploi a donc baissé entre 1999 et 2015 mais ce chiffre est à nuancer avec l’évolution 
démographique et la possibilité de se déplacer plus vite et plus loin plus facilement.  
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Le taux de chômage sur le territoire des Sablons 

Le taux de chômage sur le territoire de la Communauté de communes est inférieur aux moyennes 
nationales (10,4% dans le département de l’Oise, contre 9,5% sur le périmètre de la Communauté 
de communes en 2015) 

 

Source : INSEE 2015, Altereo 

 

Taux de chômage des 

actifs (15-64ans) en 2015 

Amblainville 6,5 

Andeville 11,7 

Les Hauts-Talican 11,2 

Bornel 9,7 

Chavençon 10,1 

Corbeil-Cerf 7,3 

La Drenne 9,6 

Esches 6,3 

Montchevreuil 7 

Hénonville 12,7 

Ivry-le-Temple 6,8 

Laboissière-en-Thelle 11,1 

Lormaison 11,1 

Méru 19,2 

Monts 9,3 

Neuville-Bosc 7,9 

Pouilly 5,3 

Saint-Crépin-Ibouvillers 8 

Valdampierre 9,7 

Villeneuve-les-Sablons 10,6 

TOTAL 9,555 
 

Le nombre de chômeurs de la Communauté 
de communes a sensiblement augmenté entre 

2010 et 2015 (8,3% en 2010 et 9,5% en 2015) 

 

Les équilibres territoriaux ne sont pas modifiés en 
2015 par rapport à la situation de la 

Communauté de communes en 2010. Méru a le 
taux de chômage le plus élevé : 

respectivement 19,2%. La fusion de certaines 
communes ensembles ont permis de 

redynamiser le territoire. 
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Les demandeurs d’emploi du territoire en 2017 : 

Source : Pole Emploi de Méru – 2017 , Altereo 

 

Catégories A,B et C confondues (comprenant tous les demandeurs d’emploi hormis les personnes 
indisponibles : pourvues d’un emploi, en formation ou maladie). 

Les demandeurs d’emploi de plus de 12 mois représentent 44,2% du total des demandeurs 
d’emploi sur le territoire de la Communauté de Communes des Sablons, ce qui est inférieur au 
poids des chômeurs de longue durée dans les autres territoires, département et Région, où la part 
atteint presque 50%. 

Au niveau de la formation, les demandeurs d’emploi de la Communauté de Communes des 
Sablons sont 11,7% à ne détenir aucun diplôme. Ce pourcentage est légèrement plus élevé que 
dans les autres collectivités locales qui incluent l’EPCI. 

Concernant la qualification, la proportion de cadres est sensiblement la même sur les trois échelles. 
Le volume d’ouvriers non qualifiés est quant à lui moins important dans l’intercommunalité (moins 
de 10% contre respectivement 10,4 et 14,6% pour le département et la Région). 

Les bénéficiaires du RSA sont proportionnellement moins nombreux dans la Communauté de 
Communes des Sablons que dans le département et la Région (moins de 10% contre 12% pour le 
département et presque 20% pour la Région). 

Territoire CC Sablons Département Région 

Nbr total de 
demandeurs 

d’emploi 
3 154 71 949 601 490 

 Nombre Poids 
Evolution 
annuelle 

Nombre Poids 
Evolution 
annuelle 

Nombre Poids 
Evolution 
annuelle 

Demandeurs 
d’emploi de 
plus d’1 an 

1 393 44,2% +6,5% 33 660 46,8% +8,8% 288 572 48% +4,4% 

Sans 
diplôme 

369 11,7% -1,6% 7 918 11% +2% 64 022 10,6% +1,8% 

Ouvriers non 
qualifiés 

273 8,7% -4,2% 7 456 10,4% -1,3% 87 594 14,6% +0,7% 

Cadres 132 4,2% -0,8% 3 192 4,4% -3,6% 20 164 3,4% -1% 

Bénéficiaires 
du RSA 

281 8,9%  8 744 12,2%  113 170 18,8%  
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Un territoire inégalement pourvoyeur d’emplois mais un fort taux d’activité 

Bassins d’emplois sur la Communauté de Communes des Sablons 

 

Chavençon 10

Pouilly 11

Monts 25

Corbeil-Cerf 35

Valdampierre 64

Les Hauts Talican 65

Neuville-Bosc 71

La Drenne 110

Lormaison 111

Montchevreuil 113

Villeneuve-les-Sablons 122

Laboissière-en-Thelle 142

Ivry-le-Temple 207

Hénonville 279

Esches 335

Andeville 376

Amblainville 654

Bornel 941

Saint-Crépin-Ibouvillers 1 095

Méru 5 655

Bassin d'emploi sur la CC des Sablons 

 

 

Source : Insee Bassin d’Emploi 2015 – Altereo 

 

Les communes situées au sud de la Communauté de Communes des Sablons regroupent les 
principaux bassins d’emploi du périmètre. Méru accueille plus de 5 000 emplois, suivie de Bornel et 
Saint-Crépin-Ibouvillers. 

Le Nord du territoire ainsi que certaines communes situées au Sud-Ouest affichent moins de 100 
emplois par communes.  

A l‘inverse, à titre d’exemple, la commune de Méru fait état de 349 ressortissants pour 2 924 emplois 
fournis (données CCI 2018). Parmi eux : 

• 1 764 emplois dans l’industrie 
• 566 emplois dans les commerces 
• 501 emplois dans les services 
• 93 emplois dans le BTP 

Le secteur de l’industrie est donc le principal pourvoyeur d’emplois sur la commune de Méru, qui 
concentre d’ailleurs une grande partie des emplois de type industriel de l’intercommunalité. 

La comparaison entre la carte des bassins d’emploi et des taux d’activités des 15/64 ans démontre 
l’attractivité des pôles d’emplois extérieurs : la Communauté de communes des Sablons a un taux 
d’activité important de 76%. 
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4.2. Un potentiel de développement à accompagner pour 
faire face à la demande  

4.2.1. Les zones d’activités intercommunales sur le territoire du SCoT  

Les zones communautaires 

ZAC Les Vallées à Amblainville 

Nombre d’emplois de la 
ZAC 

Plus de 1 000 emplois 

La ZAC « les Vallées » située à Amblainville est la 
zone la plus importante en terme de superficie 
(117 hectares au total avec des possibilités 
d’exploitation encore disponibles). Cette zone 
propose surtout de l’activité industrielle et 
logistique. Elle poursuit son développement avec 
l’accueil de nouvelles entreprises comme les 
plateformes Habitat Vente Unique.com, la 
société MD Logistic ou la construction d’un 
village d’entreprises par PIERREVAL qui devra 
permettre de diversifier le parc existant et 
proposer des cellules à la vente pour des 
entreprises de type TPE et PME. 

 
Source : ALTEREO Communauté de 
communes des Sablons 

Plan de la ZAC Les Vallées 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
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− Périmètre de 117 hectares. 

− 24 entreprises installées. 

− 3 projets d’implantation de nouvelles entreprises. 

 En 2017 le bilan fait état d’un total d’environ 23 hectares non aménagés et non concernés par un 
projet de permis de construire.) 

− 7 hectares à aménager. 

− 4,5 hectares disponibles à la vente. 

− 2 lots de 1 et 2 hectares disponibles et viabilisés. 

− 3 réserves foncières de 9 hectares au total. 

Tableau d’évolution de la ZAC Les Vallées d’Amblainville : 

Surface de plancher créée Emprise foncière du site               Activité

Prévautel CMME (SCI 

FCP) 

              697 m²               5 000 m²
réparation de machines et 

équipements mécaniques

SCI FCP extension

               81,93 m² bureaux sur le site existant

        

CAFOM (Habitat-

Venteunique.com)

             57 696 m²

  687 m² bureaux

   57 009 m² entrepôt 

          127 785 m²
Plateforme logistique

ameublement intérieur

             

Extension AQCF (sci 

noémie)

     717 m² au total

 271 m² entrepôt

133 m² bureaux 105 artisanat

sur le site existant
Agroalimentaire

analyse 

ARGAN extension de 

Célio

          11 546 m² entrepôt 40 702 m²

Extension SEMIN

            1 930 m² entrepôt sur le site existant bâtiment stockage platre

GV2 VEDA France 

          1930 m²

 58,74 m² bureaux

1872,00 m² entrepôt 

9 966 m²
fabrication et stockage

joint batiment et coupe feu

Extension Habitat 

          27 597 m² entrepôt 51 338 m²

MD Logistic (SCI 

ISAPRI)

          3 995 m² au total

   3 601 m² entrepôt

 394 m² bureaux 

12 586 m²
distribution et logistic 

publicitaire

Groupe CMP Paris

           50 458 m² au total

      49 642 m² entrepôt

  843 m² bureaux 

123 358 m²
plateforme logistique

import ustensiles cuisine

 

Date d'implantation
Surface de plancher 

créée
Emprise foncière du site Activité

Batiment Tempere
implanté fin 2014 1257 m² 7 000 m²

stérilisation matériel 

médical

Médinger 
implanté courant 2016  1041 m² 9 750 m² Travaux publics

Développement ZAC les Vallées 2014-2018
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Plateformes logistiques de la ZAC Les Vallées 

 

 

 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
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Zone industrielle rue de la Couture à Amblainville 

 

Desservie par deux axes routiers, cette zone 
d’activités située à 4km de l’autoroute A16 s’étend 
sur une superficie de 4 ha. Tous les terrains de la 
zone d'activités sont aménagés et classés en zone 
UI. Aucun site en friche n'est présent dans cette 
zone d'activités. 

 
Trois entreprises sont présentes, l’entreprise Dubois 
Auto Pièces, qui dispose d'une surface de 2 886 
m² ; l'entreprise Cartonnage Turquet qui dispose 
d'une surface de terrain de 36 000 m² ; et 
l’entreprise Pizzorno, délégataire de service pour la 
collecte des ordures ménagères, qui occupe une 
partie des locaux de l'entreprise Turquet. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
On recense une réserve foncière d'environ 1,5 
hectare, disponible et non aménagée à 
l'intérieur du site Turquet. Cette partie de site 
n'est cependant pas desservie par les réseaux 
et la route pouvant y donner accès est dans un 
état de délabrement avancé. 
 

33%

67%

Secteurs d'activité des entreprises de la zone 

d'activités de la rue de la Couture

Commerce

Industrie
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Zone d’activité de la Reine Blanche à Lormaison / Saint-Crépin-Ibouvillers  

 

La Zone de la Reine Blanche, située entre 
Saint- Crépin-Ibouvillers et Lormaison, est 
également placée à proximité de l’A16 et 
accueille notamment l’entreprise ZODIAC 
Aerospace. Sa bonne situation géographique 
et l’existence des infrastructures nécessaires à 
l’accueil de nouvelles entreprises font de cette 
zone d’activité un lieu privilégié pouvant 
également accueillir le développement 
économique futur du territoire.  

 

Nombre d’emplois de la 
ZAC 

270 

Projets d’extensions 
(secteurs d’activités et 
emprise au sol) 

35 ha activité 
industrielle de 
production ou de e-
commerce 

Voir 4.2.2. Le développement 
économique du territoire 

− Zone d’activité communautaire de plus de 22 hectares située sur les communes de Saint-
Crépin-Ibouvillers et Lormaison. 

− La Communauté de Communes des Sablons s’est portée acquéreur des 15 hectares de terrain 
disponibles à l’ouest de l’A16. Les terrains sont en cours de commercialisation depuis le 1er 
janvier 2017. 

− Le développement du Parc de la Reine Blanche se poursuit avec l’octroi courant 2019 d’un 
permis de construire à l’entreprise JBD pour la construction d’un bâtiment de 19 000 m² face à 
l’entreprise SAFRAN. 

 

  

Source : Communauté de communes des Sablons
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ZAC Nouvelle France à Méru/ Esches 

La ZAC de la Nouvelle France, située au sud-est de la commune de Méru, s’étend sur une 
superficie de 101 hectares. Prévue pour accueillir des activités économiques, des commerces et 
des logements, elle constitue un site clé sur le territoire. 

Source : CC Les Sablons – ZAC La Nouvelle France  

 

La ZAC de la Nouvelle France située sur les communes de Méru et Esches est maintenue et jouera 
un rôle majeur en matière de développement économique.  

Si le SCoT ne remet pas en cause son périmètre actuel, il définit néanmoins un phasage dans 
l’aménagement de la ZAC. 
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Les zones A, B et C classées en priorités 1 et 2 sont définies comme des zones pouvant être 
aménagées immédiatement et sur l’ensemble de la durée du SCoT.  

La zone B de 12 hectares située en extension de la zone des marquises est la seule zone retenue 
pour accueillir de nouvelle implantation commerciale dépassant 1000 m² de surface de vente sur 
le territoire des Sablons. Elle sera aménagée en priorité au même titre que la zone C de 11 
Hectares, qui devra pour sa part accueillir de l’activité industrielle et artisanale.  

La zone A de la ZAC est inscrite en priorité 2 et sera aménagée en complément des zone B et C. 

Les zones D, E et F classées en priorité 3 et 4 sont définies comme des zones dont l’aménagement 
sera réalisé sur une période postérieure à une période de 10 ans, après la consommation des zones 
A,B et C. 

 
Source : CC Les Sablons – ZAC La Nouvelle France  
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Zone d’activité de Treigny à Ivry-le-Temple 
 

Nombre d’emplois de 
la ZAC 

142 

Projets d’extensions 
(secteurs d’activités 
et emprise au sol) 

Pas de projet 
d’extension 
sur la ZA 

 

Source : ALTEREO données Communauté de communes des 
Sablons 

La Communauté de Communes des Sablons exerce sa compétence développement 
économique à travers l’aménagement, la commercialisation et l’entretien de la zone industrielle 
de Treigny située à Ivry le Temple. 

Située sur la commune d’Ivry-le-Temple à proximité de la RD619, la Z.I. s’étend de chaque côté de 
la rue Sainte-Anne. 

Superficie totale : 56 000 m² 

Surface disponible : 7 233 m² avec possibilité de diviser en 2 ou 3 lots. 

 

Composition  et surfaces disponibles de la Zone d’activité de Treigny à Ivry-le-Temple 

  

Source : Communauté de communes des Sablons 
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DISPOSITIONS DU PLU DE LA COMMUNE 

(Rapport de présentation) 

Caractère de la zone : la zone UE correspond à la zone d’activités de Treigny. Elle se trouve au 
nord-ouest du village. 

 

PERIMETRE DE LA ZONE 

La zone UE couvre les terrains desservis par les réseaux, construits ou non, situés de part et d’autre 
de la rue Saint-Anne. Le périmètre de la zone UE repose principalement sur les limites cadastrales, 
et se limite aux dernières constructions. Le périmètre exclut la grande pièce agricole cadastrée 
section ZA n°3 dans sa totalité car le réseau d’adduction en eau potable n’arrive pas au droit du 
terrain. 

 

VOCATION DE LA ZONE 

La vocation de la zone est économique. Elle est dédiée à l’accueil d’activités industrielles, 
commerciales, artisanales, d’entrepôt ou de bureaux. Ces activités peuvent être classées ou non, 
mais le règlement spécifie que ces activités ne doivent pas causer de nuisances pour le voisinage, 
notamment en termes de bruit et d’odeur, puisque le village se trouve à proximité. 

Les logements nécessaires à la surveillance, l’entretien ou le fonctionnement des établissements 
sont autorisés à condition qu’ils soient réalisés dans le volume des bâtiments autorisés afin d’éviter 
les dérives (habitation indépendante revendue à un tiers). Les constructions à vocation agricole ne 
sont pas autorisées, considérant que toute la zone agricole leur est dévolue. 

 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
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Zone d’activité Les Marquises à Méru  
 

Projets d’extensions 
(secteurs d’activités et 
emprise au sol) 

non 

 

Source : ALTEREO, données Communauté de communes des Sablons 

Projet de la Communauté de Communes :  

 

EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL : 

La zone des Marquises connait d’importantes difficultés de développement. 
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Elle accueille aujourd’hui l’enseigne Auchan qui se maintient après avoir doublé sa surface de 
vente en 2010, mais la galerie marchande peine à se remplir depuis sa réalisation en 2010 (même 
opération). 

L’ancien site Décathlon, fermé depuis 2014, accueille depuis 2018 l’enseigne Gedimat. 

 
Sources : Communauté de communes des Sablons 

Malgré l’arrivée des enseignes Action et Zeeman, de nombreuses cellules commerciales sont 
inoccupées depuis plusieurs années (ancien Jules), ou plus récemment avec les fermetures de la 
Halle et de King Jouet. 
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Zones relevant de facto de la compétence de la Communauté  
de Communes des Sablons à partir de janvier 2017  

La Zone d’activité (ZI) de Méru 

Vue de la ZI de Méru 

 

Zone commerciale des Marquises, accolée à la ZI 
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− Environ 70 hectares. 

− Une trentaine d’entreprises implantées. 

− Tous les terrains sont déjà aménagés. 

Aucune disponibilité foncière immédiate 

SITUATION GEOGRAPHIQUE DE LA ZONE 

La zone d'activité se situe au sud de la commune de Méru. Se trouvant à 4 kilomètres de 
l'autoroute A16, elle offre aux entreprises présentes une facilité de déplacement sur la région 
parisienne en moins d'une heure. La Z.I. s'étend sur une superficie de 70 hectares majoritairement 
aménagés et classés en zone UI par le PLU. 

Emplacement et composition de la Zone d’activité de Méru 

 

La zone d'activité accueille plusieurs types d'activités, les entreprises peuvent avoir une activité 
industrielle (Faurecia, ITW, Thalès, Andrieu, Cobat), artisanale  et commerciale (Ryckaert,DTS, La 
Poste, Fitness Park, Fiducial ; ESAT, DMD Pneus, Précision auto, Sécuritest, AS Décors, Méru Pièces 
Auto, DG Automobile, Interforum editis…) 

OCCUPATIONS ET DISPONIBILITES FONCIERES AU SEIN DE LA ZONE 

Rue du 11 Mai 1967 

Tous les terrains classés en 
zone UI ont été 
commercialisés et 
aménagés.  

Si la plupart des sites sont 
en activité, on peut 
recenser plusieurs friches 
industrielles parmi lesquelles 
2 sont sans véritable activité 
et 2 en cours de 
reconversion :  

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
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− le site SOGECA (superficie de 10 533 m²), site pollué fermé depuis de nombreuses années et 
confié à l’ADEME (risque de pollution de la nappe phréatique suite à l’enfouissement de 
baril…)  

− ancien site MAP, qui sert aujourd’hui pour le stockage de véhicules, 

− ancien site MGE (Menuiserie Général Emery) (superficie de 27 569 m²). Racheté en 2018 par la 
commune de Méru pour y implanter ses services techniques, le site pourrait également 
accueillir un projet de déchetterie porté par le SMDO (syndicat mixte du département de 
l’Oise). 

 
Source : Communauté de communes des Sablons 

− L'ancien site ERTM est actuellement en cours de reconversion suite à son acquisition par COBAT 
qui a divisé le bâtiment et semble créer un lot à bâtir. 

 

Outre les friches SOGECA, MGE et MAP (plus de 42 000 m² de foncier au total), sont également 
implantées dans la rue du 11 mai les entreprises suivantes : 

− AS DECOR (ancien site  Remondis) 

− Méru Auto Pièces (site disponible en cours de location 06 07 44 64 82) 

− Andrieu extincteurs 

− DLA / DG Automobile 

− Interforum Editis, 

− Garage Saviane, 

−  Ryckaert. 
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Rue Emile Zola 

La totalité des terrains 
sont aménagés et 
occupés. Seules des 
extensions de bâti sont 
possibles. 

Les entreprises présentes 
dans cette rue sont : 

− Faurecia (ci-contre) 

− Thales, 

− DED Logistique 
(ancien site 
Creyssensac) 

Source : Communauté de 
communes des Sablons  

 

EVOLUTION DU BATI EXISTANT ET OPTIMISATION FONCIERE 

La plupart des bâtiments et constructions existantes sont vieillissantes et nécessitent d'importants 
travaux de rénovation. Les sites en reconversion accueillent majoritairement du stockage 
(reconversion du site Creyssensac en bâtiment de stockage et parking pour Thalès ainsi que 
reconversion de la friche HERTMO en cellule de stockage en location) ou de l'activité automobile 
(reconversion de l'ancien site Loxam en garage automobile ainsi que les nouveaux locaux de DLA 
et DG Automobile). 

L'intégralité des terrains est aménagée de sorte qu'il n'existe pas de terrain à viabiliser sans 
construction existante, les éventuelles disponibilités foncières sont constituées de friches industrielles 
ou de bâti en reconversion.   
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Zone d’activité d’Outreville à Bornel  
 

Projets d’extensions 
(secteurs d’activités et 
emprise au sol) 

non 

 

Source : Altereo, données Communauté de communes des 
Sablons 

SITUATION GEOGRAPHIQUE DE LA ZONE 

 
La zone d'activité de Bornel se situe au nord de la commune. Se trouvant à 8 kilomètres de 
l'autoroute A16, elle offre aux entreprises présentes une rapidité de déplacement sur la région 
parisienne en moins d'une heure. Elle se trouve également à proximité de l'ancienne route 
nationale 1 aujourd'hui départementale 1001 qui mène directement en région parisienne.  

La Z.I. s'étend sur une superficie de 21 hectares en grande majorité aménagés mais comprenant 
également une surface de 4,3 ha disponible et classée en zone 2AUI par le PLU conformément au 
ScoT approuvé en 2014. 

La zone d'activité accueille plusieurs types d'entreprises. Des entreprises peuvent avoir une activité 
industrielle (AMC Cantrelle, Lorentz, Nesca, Filetage Data Plastique, Symatèse), commerciale 
(Lanterneaux desenfumage, Franceshop, Transport GP fret, SOS Appâts, garage renault, Station 95, 
Sanet, ACEL espaces verts, figuier charpente, radio service, maçonnerie Miranda, Casasol) et 
artisanale (Protechnique Omnum, Oise thermique, la déchetterie). 

OCCUPATIONS ET DISPONIBILITES FONCIERES AU SEIN DE LA ZONE 
 

 

Source : Communauté de communes des Sablons
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Rue Louyot 
Tous les terrains de cette rue sont classés en zone UI ont été commercialisés et aménagés. 
Si la plupart des sites sont en activité, on peut constater que l'ancien site Kalkalit a été racheté 
courant 2017 (20 300 m² de bâtiment) pour être occupé partiellement par le propriétaire et avec 
une partie du bâtiment mise en location. 
 
Rue Jean Baptiste Néron 
Majoritairement les terrains sont commercialisés et aménagés, il reste cependant deux parcelles 
qui accueillent un terrain de pétanque qui sont donc susceptibles d'accueillir de nouvelles 
entreprises. 
Trois bâtiments sont à vendre ou à louer (plus de 8260 m² de foncier au total pour plus de 3 800 m² 
de bâti). 
- 1 059 m² de parcelle pour 367 m² de bâtiment. 
- 1 535 m² de parcelle pour 402 m² de bâtiment. 
- 4 500 m² de parcelle pour 2 607 m² de bâtiment ainsi qu'une parcelle supplémentaire de 2 137 m². 
 
Sente du fond de Puiseux 
Dans cette rue les parcelles sont toutes aménagées et commercialisées. Elle donne accès aux 4,3 
ha de surface prévue pour une extension de la zone d'activité.  

Il y a une possibilité d’extension autorisée par le PLU et par le SCoT,  

Il existe plusieurs sites/locaux de stockages en location pouvant répondre aux besoins des 
entreprises. On recense un fort taux de renouvellement (occupation dans le cadre de baux 
précaires). 

Il n’y a eu aucune nouvelle construction depuis 2014 hormis l’extension du site SOS Appâts 
Distribution réalisée en 2017. On recense un important turn over sur certains bâtiments en location. 

Quelques friches se maintiennent.  
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Les zones d’activité d’Andeville 

Deux zones d'activités sont recensées sur la commune d'Andeville. L'une au nord de la commune 
(zone industrielle d'Angleterre) et l'autre au sud, située en entrée de ville. 

Se trouvant à 8 et 9 kilomètres de l'autoroute A16, elles offrent aux entreprises présentes une facilité 
de déplacement sur la région parisienne en moins d'une heure. 

Emplacement des zones d’activité d’Andeville 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 

 

 

Source : Altereo, données Communauté de communes des Sablons 
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ZI d’Angleterre à Andeville 

 

Source : Altereo, données Communauté de communes des Sablons 

La Z.I. d'Angleterre s'étend sur une superficie de plus de 13 hectares sur les communes d'Andeville 
et de Laboissière-en-Thelle.  

Les terrains composant cette zone sont majoritairement aménagés pour accueillir des entreprises 
industrielles et artisanales telles que la Escapade services ou les sites suivants : Garcia Espaces verts, 
Multi-travaux, Alphacolor ainsi que GOIK sur la ville d'Andeville. Et garage motrio, helfrich, ventilAir, 
victor et JDM Méca ainsi qu'une station de lavage automobile sur la ville de Laboissière.  

Composition de la ZA d’Andeville 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
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Escapade services est une 
nouvelle entreprise de gestion de 
camping-car qui a remplacé la 
ferronnerie Carpentier. 

 

OCCUPATIONS ET DISPONIBILITES FONCIERES AU SEIN DE LA ZONE 

La grande majorité des 
terrains classés en zone UI 
ont été commercialisés et 
aménagés.  

Deux parcelles d'une 
superficie de 13 000 m² et 
14 000 m² sont 
actuellement non 
occupées et 
constructibles.  

Des parcelles peuvent par 
ailleurs accueillir 
d'éventuelles extensions 
ou nouvelles constructions 
à l'intérieur de sites 
existants (exemple du site 
des Garcia espaces verts).  

Source : Communauté de communes des Sablons 

On peut constater que la zone d'activité dispose de territoires disponibles et non aménagées.  

− 2,7 ha sur le territoire de Andeville 

− 1,7 ha sur le territoire de Laboissière-en-Thelle 

La zone d'activité est desservie par deux axes routiers :  

− la rue de Noailles (route départementale D125) constitue l'axe principal de la Zone et dessert 
principalement les entreprises Alphacolor et SDMI. Elle relève de la compétence du 
département et ne fera donc pas l'objet d'un transfert au profit de la CCS. 

− la rue du puits est une voirie communale pouvant être identifié comme un axe secondaire 
desservant les entreprises artisanales. 

 

Rue du Puits Rue de Noailles 

  

Source : Communauté de communes des Sablons 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 
     1-A. Rapport de présentation – diagnostic territorial  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 98/125 
02/03/2020 

 

Zone Industrielle « Angleterre Nord » à Laboissière-en-Thelle 
 

 

Source : CC Les Sablons – ZI Angleterre Nord – Laboissière-en-Thelle 

Le projet d’extension de la ZI Angleterre Nord à Laboissière-en-Thelle est un projet de classement 
en 2AU dans le cadre de la révision du PLU de la commune. L’objectif est d’accueillir des petites et 
moyennes cellules artisanales et industrielles pour conforter l’activité économique existante au sein 
de la zone d’activité.  

A terme, une ZAC pourrait être créée pour déterminer la répartition des lots et des aménagements 
à réaliser. La volonté est de s’inscrire dans la continuité des bâtiments existants et de diversifier les 
activités présentes actuellement dans la ZI : créer des lots de 3 000 m² à 20 000 m² en fonction des 
besoins des entreprises.   
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Zone sud (ZA de la rue de Méru – 100% de commerce) 

 
La 2eme zone au sud s’étend sur une superficie de plus de 3 hectares ou elle accueille les 
entreprises Chambly radiateur, NGPA garage, des locaux en location, un restaurant et le garage 
Patrick Drault. 
 

OCCUPATIONS ET DISPONIBILITES FONCIERES AU SEIN DE LA ZONE 

La partie classée en zone UI par le PLU est constituée du site de l'entreprise Garage Drault ainsi que 
d'un second ensemble bâti divisé en plusieurs lots et accueillant notamment l'entreprise NGPA. 
Si la plupart tous les sites sont en activités des locaux sont en location ou loué (SCI MICARD), on 
recense également une parcelle de plus 22 000 m² constructible située en zone mixte et pouvant 
accueillir l'implantation d’un équipement public de type salle des fêtes ou de l’activité 
économique. 
 

Composition de la Zone d’activité sud d’Andeville 

 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
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Les zones d’activité d’Esches : 

 

 

 

 

80%

20%

Secteurs d'activités des entreprises 

de la ZA de Esches

Industrie

Commerce

 

Source : Altereo, données Communauté de communes des Sablons 
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Zone d’activité d’Esches (Gare) 

Localisation et emplacement de la Zone d’activité de Esches 

 

 
 

Source : Communauté de communes des Sablons 

 

SITUATION GEOGRAPHIQUE DE LA ZONE 

La zone d'activités d’Esches se situe au sud de la commune. Se trouvant à proximité de l'autoroute 
A16, elle offre aux deux entreprises présentes une rapidité de déplacement sur la région parisienne 
en moins d'une heure. Elle se trouve également à proximité d'une gare SNCF. 

La Z.I. s'étend sur une superficie de 8 hectares aménagés et comprenant deux entreprises 
industrielle Mauser France et Keller Packaging. 

OCCUPATIONS ET DISPONIBILITES FONCIERES AU SEIN DE LA ZONE 

Tous les terrains de cette rue sont commercialisés et aménagés et classés en zone UI. 

− L'entreprise Mauser France dispose d'une emprise foncière d'une superficie de 43 339 m² 

− L'entreprise Keller Packaging possède une emprise foncière de 32 404 m² 

Aucune disponibilité ni aucun site en friche n'est donc présent dans cette zone d'activité. 

EVOLUTION DU BATI EXISTANT ET OPTIMISATION FONCIERE 

L'intégralité des terrains est aménagée de sorte qu'il n'existe pas de terrain à viabiliser sans 
construction existante hormis division de terrain et densification du bâti existant. 

ÉQUIPEMENTS DE LA ZONE D'ACTIVITE 

La zone d'activité est desservie par un seul accès routier. La rue de la gare constitue le seul axe de 
la zone d'activité et dessert donc les deux entreprises présentes sur la zone (Mauser et Keller 
Packaging). La rue de la gare étant une départementale (D609), elle relève de la compétence du 
département et ne fera donc pas l'objet d'un transfert au profit de la CCS. 
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Zone d’activité de Vignoru (zone mixte) 
 

 
 

 

La zone mixte de Esches se situe à 
l'Est de la ville et contient une 

vingtaine de maisons mais 
également deux entreprises 

industrielles (Brard Impressions 6385 
m² de parcellaire pour 1663 m² de 

bâti et Soudo métal 7080 m² de 
parcellaire et 1755 m² de bâti). 

Cette zone est constituée de deux 
rues (rue des Vignoru et impasse 
des cressonnières). Une parcelle 

disponible (15821m²) est 
également présente. Elle est 

classée en zone à urbaniser à 
dominante d'habitation. 

Depuis 2014, aucune construction 
ou modification a eu lieu dans la 

ZA. 
 

 

Un commerce au milieu des industries 

 

Entre ces deux zones, se trouve 
l’entreprise de dépannage Jory & Fils 
mécanique, qui exerce une activité de 
réparation automobile, implantée depuis 
plus de 30 ans sur un terrain d’environ 2 
ha. 
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Zone d’activité de Hénonville 

 

Source : Altereo, données Communauté de communes des Sablons 

 
La zone d'activités de Hénonville se situe au Nord-Est de la commune. Se trouvant à 8 kilomètres de 
l'autoroute A16, elle offre aux deux entreprises présentes une rapidité de déplacement sur la région 
parisienne en moins d'une heure. La Z.I. s'étend sur une superficie de plus de 9 hectares aménagés 
et comprenant deux entreprises de type industriel avec Flexico et Perle Max. 
 
Aucun changement n’est intervenu sur cette zone ces dernières années. 

 

Emplacement et composition de la Zone d’activité de Hénonville 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
 

OCCUPATIONS ET DISPONIBILITES FONCIERES AU SEIN DE LA ZONE 

Tous les terrains de la zone d'activités classés en zone UI sont aménagés. 

Cependant des terrains classés AI (23 792 m²) sont disponibles pour une éventuelle extension pour 
l'entreprise Flexico. 

− L'entreprise Flexico Minigrip dispose de 47 445 m² 

− L'entreprise Max Perlès dispose d'une surface de terrain de 11 044 m² 
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Zone d’activité de Saint-Crépin-Ibouvillers 

 

 

Source : Altereo, données Communauté de communes des Sablons 

 

 

Cette zone d'activité s'étend sur une superficie de plus de 7 hectares, majoritairement aménagés 
pour accueillir notamment les entreprises Hempel (peinture), Gillet TCE (construction), NALBO et 
plus récemment l'entreprise Ambulance Carlier installé depuis 2017 dans l'ancien bâtiment 
l'Eventail, ainsi que Print 60 (sérigraphie) dans l'ancien site SELVEX. 
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OCCUPATIONS ET DISPONIBILITES FONCIERES AU SEIN DE LA ZONE 
La grande majorité des terrains classés en zone UI a été achetée et aménagée. Plusieurs lots, 
variant de 2 à 4 hectares sont disponibles. Quatre parcelles d'une superficie allant de 1 300 m² à 5 
000 m² sont actuellement non occupées et donc aménageables.  
Des parcelles peuvent par ailleurs accueillir d'éventuelles extensions ou nouvelles constructions à 
l'intérieur de sites existants (exemple du site des Ambulances Carlier).  
Enfin deux parcelles non aménagées situées à l'intérieur du site Hempel sont concernées par le 
périmètre Seveso (périmètre de protection des produits chimiques). 

Suite à l'arrêt de la ligne de fabrication Hempel pour ne maintenir que la partie stockage et 
logistique, des locaux sont actuellement disponibles et en cours de location par l'entreprise. 

 

EJ Fonderie, vue façade arrière 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 
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Société Hempel : 

 

Source  photo: Le Parisien 

 

 

Les Vallées et Nouvelle France, des ZAC à enjeux pour l’économie des Sablons 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 

 

Parmi toutes les zones d’activités de la Communauté de Communes, la ZAC Les Vallées à 
Amblainville ainsi que la ZAC Nouvelle France à Méru et Esches se distinguent. Avec du foncier 
disponible, elles ont vocation à être aménagées et investies par des entreprises. Ces deux zones 
d’activités représentent ainsi un enjeu central pour l’avenir économique du territoire. 
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4.2.2. Le développement économique du territoire 
 

En juillet 2009, plus de 900 entreprises domiciliées sur le territoire des Sablons ont été enregistrées à 
la CCIO (Chambre de commerce et d’Industrie de l’Oise) et à la CMA de l’Oise (Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat). De taille très variable, les très petites entreprises sont les plus nombreuses 
mais celles de renommée européenne voire internationale sont aussi présentes avec des enseignes 
telles qu’AUCHAN, FAURECIA ou E.J.  

Les entreprises de plus de 100 salariés concernent plus particulièrement les secteurs de l’industrie et 
du commerce. Le Diagnostic Emploi Formation du Thelle Vexin Sablons élaboré en 2011 met en 
avant le rôle important de l’industrie sur le territoire en dépit du constat d’une tertiarisation de 
l’économie. 

 

Un développement récent de la logistique est à souligner. Depuis 2011 et principalement sur la ZAC 
les Vallées, 3 plateformes logistiques se sont implantées ou sont en cours d'implantation pour Célio, 
Habitat Venteunique.com et actuellement CMP.  
Ces 3 sites permettent d'accueillir un nombre important d'emplois sur le territoire sur un total de plus 
de 40 hectares : 

− 12, 2 Ha pour Célio (42 500 m² de bâti) (160 à 200 personnes en fonction de la période), 

− 12,8 Ha pour Habitat (87 700 m² de bâti) (140 à 170 personnes en fonction de l'activité) 

− 5,1 Ha pour l'extension Habitat, PC délivré mais extension non réalisée à ce jour (2,6 Ha de Bâti) 
(pouvant créer 40 emplois supplémentaires) 

− 12,3 Ha pour CMP (50 500 m² de bâti) (150 emplois à compter de la fin de l'année 2018)  
 

Dans le cadre de sa compétence développement économique et en tant qu'aménageur de 
zones d'activités, la Communauté de Communes des Sablons a été sollicitée ces derniers mois par 
des aménageurs, des constructeurs et des partenaires comme la Région ou les chambres 
consulaires. Les recherches portent sur des ensembles fonciers de 20 hectares d'un seul tenant pour 
des projets de constructions de sites dans le cadre du développement du e-commerce, impliquant 
la création d'environ 500 emplois ainsi que sur de nouveau site de production industriel. 

 

Tableau résumant les sollicitations entre janvier et avril 2018 

Investisseur L Prospecteur Surface recherchée 

VEL 60 000 m² 

VEL 100 000 m² 

JCD 200 000 m² 

JCD 200 000 m² 

Claminvest 170 000 m² 
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Cependant, la communauté de communes des Sablons ne dispose plus aujourd'hui de terrains 
suffisamment grands pour répondre aux besoins des constructeurs. Des communes souhaitant 
étendre leur zone d’activité pour faire face à la demande en surfaces d’envergure 

De plus, plusieurs zones d’activités sont encore à l’état de projet :  

- Réalisation de la ZAC de la Nouvelle France (Méru – Esches) 

- Extension de la ZAC de la Reine Blanche (Saint-Crépin-Ibouvillers) 

- Projet COBAT  

 

 
Source : Cartographie Altereo 
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Projet d’extension de la Reine Blanche sur la Zone d’activité de Saint-Crépin 
Ibouvillers 

 

  

Source : PLU Saint Crépin-Ibouvillers 2014 
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Le projet de l’entreprise Cobat 

 

 

Source : Communauté de communes des Sablons 

 

L’entreprise Cobat construction est implantée sur la zone d’activités de la commune de Méru. Elle 
souhaite développer son activité sur le territoire de Communauté de Communes des Sablons pour 
la période des dix prochaines années.  

Le site actuel représente une superficie de 2,5 hectares qui ne permet plus de résoudre les 
problèmes de saturation. L’entreprise considère ses besoins d’extension à environ 20 hectares afin 
de lancer de nouvelles activités de production, telles que la création d’une unité de production de 
plaques de béton et de découpe de ferraille pour béton armé.  

L’entreprise a donc fait l’acquisition d’un site de projet de 22,5 hectares dont 20 hectares sont 
situés sur la commune d’Amblainville et 2,5 hectares sur la commune de Méru. L’emprise totale du 
projet est de 27 hectares. 

Le site aura pour vocation d’accueillir le nouveau siège de l’entreprise, ainsi que plusieurs activités 
industrielles connexes de l’activité principale du groupe. 

Le site est actuellement composé de terrains agricoles qui ne présentent pas d’intérêts particuliers, 
mais le projet devra prévoir une part de végétations importante au sein de la zone. 

L’aménagement du projet nécessite d’élaborer un règlement d’urbanisme stable et favorable à la 
réalisation de l’ensemble du projet. 
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5. CHAPITRE 5 : ANALYSE URBAINE  
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

ATOUTS : 
 
 Une bonne accessibilité via l’A16 et le maillage départemental 
 Une bonne desserte et une bonne fréquence de la ligne TER Beauvais / Paris 
 Un projet de création de l’échangeur sur l’A16 au nord du territoire de la Communauté de 

communes des Sablons qui peut apporter une certaine attractivité au secteur 
 

FAIBLESSES : 

 
 Un réseau routier secondaire pouvant nécessiter des aménagements de sécurité : augmentation du 

nombre de véhicules sur les routes créant un trafic plus dense notamment pour ce qui est de la 
traversée des villages 

 Forte dépendance à la voiture particulière de certaines communes 
 Une population active travaillant dans les pôles d’emplois périphériques proches : une 

multiplication des déplacements domicile – travail 
 Une part prépondérante de la voiture particulière 
 
 

ENJEUX : 

 Maintenir l’accessibilité du territoire  
 Valoriser les modes alternatifs de mobilités 
 Encourager l’implantation d’activités localement pour diminuer les déplacements 
 Créer les conditions favorables à l’accueil des jeunes actifs sur le territoire 
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5.1. Dynamiques de déplacements  

5.1.1. Un territoire tourné vers l’extérieur 
Exceptée la ville de Méru, les populations de la Communauté de Communes des Sablons se 
dirigent régulièrement vers d’autres secteurs, dans le but de satisfaire à leurs besoins tels travailler, 
s’approvisionner, sortir, effectuer des démarches, se soigner, aller à l’école, se déplacer, etc.  

Les habitants de ces communes peuvent, selon leur implantation géographique, aller vers Méru ou 
d’autres pôles, en-dehors des limites de la Communauté de Communes. Cette étude de 
Déplacement date de 2011 sur les données de 2008. 

 

Source : Etude déplacements Thelle-Vexin-Sablons, 2011 
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Communes Pôles fréquentés 

Amblainville Méru  

Andeville Méru, Sainte- Geneviève, Chambly, l'Isle Adam, Beauvais   

Anserville  Bornel, Méru, Chambly et Beauvais  

Beaumont-les-Nonains Gisors, Chaumont, Auneuil puis Méru et Beauvais 

Bornel Chambly et Méru 

Chavençon Marines et Osny 

Corbeil-Cerf Méru, St Crépin et Beauvais 

Esches Méru, Andeville, Bornel, Chambly, Beauvais, L’Isle-Adam et Cergy  

Fosseuse Méru, Bornel, Chambly, Beauvais Cergy 

Fresneaux-Montchevreuil  Jouy, Méru, Trie château, Auneuil, Beauvais, Cergy  

Hénonville Méru, Cergy 

Ivry-le-Temple St-Crépin-Ibouvillers, Hénonville, Méru 

La Neuville-Garnier Auneuil, St-Crépin-Ibouvillers, Méru, Beauvais 

Le Déluge Méru, Ste Geneviève, Auneuil, Beauvais 

Lormaison Méru 

Méru Chambly, l'Isle Adam, Beauvais, Cergy 

Montherlant  St-Crépin-Ibouvillers et Méru  

Monts Méru et Beauvais 

Neuville-Bosc Méru 

Pouilly Méru, St-Crépin-Ibouvillers, Chaumont-en-Vexin, Beauvais 

Ressons l'Abbaye St-Crépin-Ibouvillers, Méru, Beauvais, Chambly 

Saint-Crépin-Ibouvillers Méru, Beauvais 

Valdampierre Beauvais, Meru, Auneuil 

Villeneuve-les-Sablons Meru, Chambly, Cergy, Beauvais 

Villotran Auneuil, Méru, Beauvais 

Source : étude déplacements Domicile – Travail du Thelle – Vexin – Sablons (2011) 
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5.1.2. Un maillage des transports efficace mais à renforcer à 
terme 

5.1.2.1.  Une bonne accessibilité du territoire 

Carte d’appréciation de la qualité du maillage routier 

Source : Altereo  
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A16 

 

 

  

Giratoire RD923, Villeneuve-lès-Sablons 

 

 

 

RD927 

Le maillage routier des Sablons semble complet. 
Le territoire est traversé du Nord au Sud par une 
autoroute majeure (A16 axe Beauvais-Paris) et par 
un réseau de routes secondaires 
départementales qui desservent l’ensemble des 
communes. Les insatisfactions recensées durant 
les rencontres communales portent 
essentiellement sur les trafics importants et les 
vitesses excessives de poids lourds et de voitures 
reliant les grands pôles de la région Parisienne et 
de Beauvais. Par ailleurs, les routes du périmètre 
SCoT ont la particularité d’être étroites ce qui 
gêne la circulation quotidienne ainsi que le 
stationnement en double voie. 

La liaison transversale Est-Ouest reliant Méru à 
Gisors est représentée par la RD205 et doit 
permettre d’accroître l’accessibilité de ces pôles. 
Le tracé dessert Méru, Ivry-Le-Temple et se dirige 
vers Chaumont en contournant les centres- villes 
et certains hameaux. Cet axe permet 
d’augmenter les flux vers les zones d’activités de 
Méru. 

Le projet de liaison entre les autoroutes 
structurantes du territoire A16 et A1 pourrait 
également favoriser l’implantation de nouvelles 
entreprises sur le territoire des Sablons et par 
conséquent l’apport de nouvelles populations 
grâce à une meilleure desserte et gestion des flux. 

Ainsi dans le cadre de l’enquête menée par le 
département en 2008 pour la future déviation 
d’Amblainville/Méru, la Direction des Routes et 
des Déplacements a pu recenser plus de 10 000 
véhicules par jour à l’entrée Nord de Méru sur la 
D927 dont environ 5% de poids lourds. Plus de 
8 000 véhicules ont été également comptabilisés 
sur la D609 Nord (liaison entre la D105 et la D205) 
dont presque 9% de poids lourds. Sur la D927 Nord 
au niveau de Ressons-l’Abbaye et du Déluge, on 
compte plus de 7 300 véhicules par jour dont 
presque 8% de poids lourds. Les chiffres traduisent 
l’importance des flux Nord-Sud et confirment les 
problématiques liées aux déplacements dans le 
périmètre. 

Source : SCoT des Sablons 2014 

Un questionnaire auquel ont répondu l’ensemble des communes du périmètre alimente l’analyse 
d’éléments qualitatifs. Ainsi, le maillage routier du territoire des Sablons est considéré globalement 
satisfaisant. Néanmoins, 9 communes sur 16 relèvent l’état très dégradé des routes, notamment de 
la D35 qui traverse la partie nord-ouest du territoire. 

Le trafic routier est plus problématique dans les centres-villes de certaines communes (Amblainville, 
Andeville, Hénonville) et sur certains axes (Boulevard Picardie à Méru, rond-point de l’axe 
Lormaison-Villeneuve, axe Nord-Est – Sud-Ouest dédié aux poids lourds).  

Sur les accidents, deux tiers des communes ne reconnaissent pas de points noirs en termes 
d’accidentologie. Néanmoins, une mise en garde est faite au constat de la vitesse excessive des 
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automobilistes à la traversée du territoire, et du mauvais état des routes déjà mentionné ci-dessus. 
Seule la commune de Corbeil-Cerf fait part d’une problématique qui lui est propre : les ronds-points 
en demi-lune qui marquent l’entrée du territoire sur la partie sud et ouest sont considérés 
particulièrement dangereux.  

Enfin la problématique des poids lourds traversant le territoire est récurrente. Les traversées 
d’Amblainville et de Méru sont dites difficiles. Face au trafic croissant, et notamment sur la D927, 
des inquiétudes sont exprimées.  

Pourtant, les élus sont unanimes sur l’habitude des habitants, fortement ancrée, pour le 
déplacement en voiture. Elle reste le mode privilégié, non seulement pour les distances moyennes, 
mais également pour les déplacements courts.  

 

Un usage important de la voiture particulière 
 

Un taux de motorisation des ménages 

Selon l’INSEE, le nombre de ménages qui possède au moins une voiture est stable depuis 2007 
(89,5% des ménages de la Communauté de Communes des Sablons possèdent au moins une 
voiture en 2015 contre 88,4% en 2010 et 85,9% en 1999) En revanche les ménages qui possèdent 
deux voitures est passé de 43,4% en 2007 à 46% en 2015, ce qui est une tendance longue puisqu’ils 
n’étaient que 37,1% en 1999. Ces chiffres montrent aussi la place élevée de la voiture particulière 
dans les usages de déplacements et de mobilité des habitants du périmètre. On en déduit que 
lieux de travail, de consommation ou de loisirs ne se trouvent pas directement à portée des 
ménages et/ou que les réseaux de transports ne sont pas ou appropriés ou d’accès direct (il faut 
prendre sa voiture pour pouvoir y accéder). 

 Un pôle attractif principal (par rapport aux déplacements internes au périmètre) : Méru qui 
concentre le bassin d’emploi majeur et les commerces et services de la zone du SCoT. 

 Une « évasion » des actifs de la Communauté de Communes des Sablons vers les pôles 
d’emplois de Beauvais et de la région Parisienne (par rapport aux déplacements externes). 

En 2014, l’INSEE rapporte que 82% des actifs ayant un emploi et qui résidant dans la Communauté 
de Communes des Sablons travaille dans une commune autre que leur commune de résidence (ils 
étaient 80,8% en 2009 et 76,6% en 1999). Parmi ces derniers 52,3% travaillent dans une commune 
située dans une autre région en France métropolitaine (48,6% en 1999). Le flux des déplacements 
domicile-travail est donc très important et en augmentation constante.  

 

Source : données INSEE 2018, Altereo 
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Un réseau de bus à la demande qui répond aux besoins 

Le territoire bénéficie d’un bon niveau de desserte en transports collectifs. En effet, les lignes 
interurbaines, dont la  l’organisation est confiée à la Région depuis le 1er janvier 2017, au nombre 
de quatre (A, B, C et E, la ligne D ayant été supprimée), sont ouvertes à tous voyageurs. 

Le territoire bénéficie également de services de transports à la demande développés par la 
Communauté de Communes. Ainsi, il n’y a pas de tracé puisque le principe est une prise en 
charge à domicile pour une dépose à un des points d'arrêts du territoire. 

Le Transport à la Demande (TAD) comprend deux services :  

−  « Sablons Bus interurbain » vers Méru et Amblainville (avec 2 véhicules) permet de prendre en 
charge à domicile un demandeur habitant une commune des Sablons (hors Méru) pour une 
dépose à un des 73 points d’arrêt de Méru et Amblainville. 

Le TAD Interurbain a enregistré une augmentation de sa fréquentation entre 2015 et 2016 (+2,59 
%), et la distance parcourue a légèrement progressé (+2 %) 

Cette ligne qui roule en semaine est utilisée le plus le vendredi. Le créneau 8h-10h est le plus 
fréquenté (1 voyage sur 4). 

Le TAD Interurbain compte des utilisateurs dans toutes les communes des Sablons. Aussi, le 
nombre de ces utilisateurs a augmenté puisque qu’ils ont été 174 de plus en 2016 par rapport à 
2015, soit une progression de + 34%. 

 

− Le TAD « Sablons Bus urbain » à Méru et Amblainville (avec 1 véhicule) 

La prise en charge est réalisée sur un point d'arrêt de Méru ou Amblainville pour une dépose à 
un autre point d'arrêt de ces communes. Depuis le 1er janvier 2011, il bénéficie de 3 lignes fixes 
(A, B et C) aux heures de forte affluence. 

Entre 2015 et 2016, la fréquentation de cette ligne a diminué de près de 6%. En revanche, le 
nombre de courses a augmenté de 4%. Les kilomètres parcourus à l’année, qui s’élèvent à près 
de 44 000, sont quant à eux restés stables. 

Cette ligne qui circule uniquement pendant la semaine, est majoritairement utilisée le 
mercredi. 

Une forte progression de la fréquentation le matin est à noter. De 8h à 10h, celle-ci a quasiment 
été multipliée par 3. Ce créneau est d’ailleurs celui où la fréquentation est la plus importante. 

2016 a été marquée par l’arrivée de nouveaux clients (118), qui sont 31% que l’année 
précédente. 

 

Les réservations pour les transports à la demande sont réalisées à 97% par téléphone (les autres 
moyens étant le mail et la réservation en direct à l’accueil). 

Depuis 2014, le réseau de transports a évolué, au niveau des horaires, du trajet et du nombre de 
lignes. Ces modifications montrent de la part de la Communauté de Communes des Sablons une 
volonté d’adaptation aux besoins des habitants du territoire en matière de mobilité. 

Source : Rapport annuel Sablons Bus 2016 
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Un transport scolaire efficient 

La Communauté de Communes des Sablons dispose également d’un réseau de bus scolaire, mis 
en place par la Région, et par le département pour le transport des élèves et étudiants 
handicapés. 

  

 

La commune de Méru bénéficie d’un réseau 
de transport scolaire (et ouvert à tous) constitué 
de trois lignes, dont deux (A et B) circulant 
uniquement sur le territoire communal. 

Il dessert le lycée Condorcet, le collège Pierre 
Mendès France, celui du Thelle et le Lycée 
professionnel Lavoisier dans le quartier de la 
nacre ainsi que l’établissement de l’Immaculée 
Conception. 

Depuis septembre 2012 la ligne urbaine C a été 
créée permettant de relier la Gare SNCF de 
Méru à Amblainville et notamment la ZAC les 
Vallées et la nouvelle plateforme logistique 
Célio. 

En outre, la ligne interurbaine E permet aux 
usagers des communes d’Hénonville (depuis 
2016), d’Ivry-le-Temple, Villeneuve-les-Sablons, 
Saint-Crépin-Ibouvillers et Lormaison de se 
rendre à la Gare SNCF de Méru. 

 

 

Sur les autres communes, il existe quatre lignes de transport scolaire : 

− La LR16 Saint-crépin-Ibouvillers ↔ Méru (Fay-aux-Anes, Saint-Crépin-Ibouvillers, Ivry-le-Temple, 
Monts, Neuville-Bosc, Hénonville, Villeneuve-Lès-Sablons, Lormaison, Méru). 

− La LR35 Beauvais ↔ Méru (desservant Beauvais, plusieurs villes hors Communauté de 
Communes des Sablons, Andeville puis Méru). 

− La LR36 Chambly↔ Méru (Chambly, (…), Bornel, Fosseuse, Esches, Méru). 

− La LR37E Cergy ↔ Méru (Cergy, (…), Amblainville, Méru. 

 

Ces offres permettent de répondre à l’ensemble des demandes sur le territoire. Ces lignes montrent 
ainsi la volonté d’inciter la population du territoire et les employés des différentes entreprises à 
utiliser les transports en commun. Ces solutions sont mises en place pour remédier à l’utilisation 
systématique de la voiture. 

Source : site internet de la Ville de Méru 
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Le réseau ferré 

 
Source : wikipedia 

 

Source : diagnostic territorial de Développement Durable, CG de l’Oise, 2006 
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Le territoire de la Communauté de Communes des Sablons est traversé par une ligne ferroviaire : 
l’axe Paris-Beauvais. Ce dernier propose des arrêts dans les gares de Bornel, Esches et Méru ce qui 
confère au périmètre SCoT plus qu’une aire de passage, mais véritablement une terre d’accueil. 
Ainsi il est possible de relier en 45 minutes la gare de Paris Nord en TER depuis Bornel. 

Les travaux récents de restructuration de la gare de Méru et de ses accès en font une 
plateforme de transport majeur dans le secteur et attirent des voyageurs hors territoire du 
SCoT. Méru constitue ainsi le pôle majeur après Beauvais sur la ligne Beauvais-Paris dans l’Oise. 
En 2016, 829 225 voyageurs ont transité dans cette gare, ce qui la place comme 378e gare de 
France (4,24% du trafic départemental) 

 

Comme exposé précédemment, l’aire de la Communauté de Communes des Sablons est 
couverte par la desserte de transports à la demande des Sablons Bus en plus de l’aire de 
transports urbains de Méru. Dans l’Ouest de l’Oise et en termes de fréquentations des gares et 
de la surface des aires de transports, il s’avère que la Communauté de Communes des 
Sablons se place juste derrière le pôle structurant de Beauvais et présente un dynamisme 
certain en termes d’accès aux transports et de déplacements. 

 

Optimiser la gestion des déplacements sur le territoire à travers l’élaboration d’un 
document cadre 

La problématique de la mobilité des personnes sur le territoire sera abordée dans le cadre 
d’un Plan de Mobilité Rurale. 

Ce document intercommunal de planification adoptera une approche globale de la mobilité 
à l’échelle du territoire des Sablons, en cherchant à équilibrer et à concilier les différents 
modes de déplacements. Il aura pour objectif de promouvoir l'intermodalité pour favoriser les 
transports collectifs, les véhicules partagés et les modes actifs. Il permettra de contribuer à 
l’amélioration du cadre de vie en favorisant l'attractivité des communes. 

 

5.2. Dynamiques d’équipements 

5.2.1. Un niveau d’équipements et de services adapté, sauf en 
matière de santé 

  

Poste et Mairie de Bornel, salle La Manufacture de Méru 

Source : Altereo et Communauté de communes des Sablons 

Globalement, la demande de services plus résidentielle a suivi les évolutions socio- 
démographiques sur le territoire : 
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− une forte progression des ménages monoparentaux et des personnes seules (baisse du nombre 
moyen de personnes par ménage), 

−  une population issue des milieux urbains, 

− une population mobile : beaucoup d’actifs travaillent en dehors de leur commune de 
résidence, 

− une population très motorisée : une grande majorité des ménages disposent d’une ou plusieurs 
voitures. 

Sur la communauté de communes des Sablons, les services et équipements existants sont 
concentrés sur les pôles structurants ou relais, problématique soulevée par les petites communes.    

5.2.1.1.  Les principaux projets d’équipements de la Communauté de 
Communes des Sablons 

Plusieurs projets d’équipements ont été inscrits dans le SCOT approuvé en 2014, notamment dans le 
DOO, pour compléter et renforcer les équipements présents sur le territoire. Afin de répondre aux 
besoins de la population, il est fixé l’objectif de réaliser, pour les vingt prochaines années, les 
équipements suivants :  

 

Source :,ALTEREO 2019 – projets  

Les modalités techniques et financières de réalisation devront être définies  avec l’ensemble des 
personnes publiques pouvant être concernées par ces projets.  

Les cinq projets inscrits ne constituent pas une liste exhaustive et d’autres équipements pourront 
être réalisés dans le cadre du SCOT en fonction des besoins des différentes communes. En 2018, 
pour l’ensemble des projets énoncés, les études ont été lancées : 

1- Gymnase de Méru bloqué pour un problème d’acquisition foncière 

2- Concours lancé pour la salle d’Amblainville, problème d’acquisition pour le parking 

4- Salle polyvalente d’Ivry, concours non encore lancé 

Le SCOT n’entend pas définir ni localiser les projets relevant de l’initiative privée ou des personnes 
publiques pouvant intervenir sur le territoire des Sablons (comme les projets de création ou 
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d’extension de carrières, la réalisation d’une nouvelle déchetterie par le SMVO ou la création du 
centre de traitement et de valorisation des déchets à Ivry-le-Temple). Les projets issus de l’initiative 
privée devront néanmoins être pris en compte dans le cadre de l’évaluation de la consommation 
foncière accordée aux communes du territoire pour les 10 prochaines années.  

5.2.2. Des conditions d’accueil à affirmer et améliorer 

5.2.2.1.  Un territoire unipolaire inégalement dynamique 

La ville de Méru bénéficie d’un fort taux d’équipement. La ville est la seule à posséder plus d’un 
équipement culturel tandis que la majorité des autres communes de la Communauté de 
Communes n’en dispose pas.  

Les équipements sportifs sont plus dispersés. La majorité des communes bénéficie de deux types 
d’établissements, trois en possèdent trois types et Méru et Bornel 6 variétés. Seul Chavençon ne 
possède aucun équipement sportif. 

Carte des installations sportives dans le pays de Thelle – Vexin - Sablons 

 

Source : DRDJS Recensement des équipements sportifs en Picardie 2007 

 

Parc des sports de Saint-Crépin-Ibouvillers. Source : Communauté de communes des Sablons
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Les équipements de santé :  

Cette analyse s’appuie sur les retours de questionnaires envoyés aux élus des communes de la Communauté 
de communes des Sablons en avril 2018. 

D’après l’étude de santé de l’Agence Régionale pour la Santé de 2011, le territoire de santé de 
l’Oise Ouest se place au dernier rang des cinq territoires de santé à l’échelle régionale pour la 
densité de médecins généralistes libéraux avec 61,1 médecins pour 100 000 habitants.  

En 2011, 202 généralistes se répartissaient sur l’ensemble du territoire de santé, avec un surplus aux 
alentours de Beauvais (trois généralistes sur dix versus un quart de la population du territoire de 
santé). Ainsi, la densité en généraliste (74,4 pour 100 000 habitants) est seulement équivalente à 
celle du territoire de santé Aisne Sud dans sa globalité, pourtant deuxième plus faible densité des 
territoires de santé de Picardie.  

Le taux de praticiens âgés d’au moins 55 ans (45,7 %) est le deuxième taux le moins élevé de la 
région après celui du territoire de santé Somme. 

Le territoire du SCoT des Sablons recense en 2018 17 médecins généralistes, dont 10 à Méru, 3 à 
Bornel, et 1 à Amblainville, Andeville, Saint-Crépin-Ibouvillers ainsi qu’à Fresneaux- Montchevreuil 
(en semi-retraite). 

 

Maison médicale de Méru, Source : Communauté de communes des Sablons 

Les spécialistes sont quant à eux quasiment tous implantés sur les communes de Méru et Bornel, où 
ils sont respectivement 11 (1 radiologue, 5 chirurgiens-dentistes, 2 ophtalmologues, 1 orl, 1 
pneumologue, 1 orthodontiste) et 2 (1 orthopédiste et un cabinet dentaire). Un stomatologue est 
aussi présent à Saint-Crépin-Ibouvillers (en cabinet dentaire), et un dentiste à Amblainville. 

Le territoire compte également des professions libérales : 

- à Méru : 13 infirmières, 1 sage-femme, 8 masseurs-kinésithérapeutes, 1 orthophoniste et 5 
pédicures-podologues,  

- à Bornel : 1 pédicure podologue, 2 kinésithérapeutes, 1 ostéopathe, 1 orthophoniste, 2 cabinets 
d’infirmières libérales, ainsi qu’une aide à la personne, 

- à Amblainville : 1 infirmière, 1 orthophoniste, 1 diététicienne, 2 ostéopathes, 1 psychomotricienne. 
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Maison de santé d’Amblainville, source : Communauté de communes des Sablons 

 

Il existe un hôpital à Méru rattaché à celui de Beaumont dont la maternité, le service des urgences 
et le département chirurgical ont été fermés.   

Pour faire face à la désertification médicale, des regroupements ont été réalisés. La Maison de 
Santé d’Amblainville, ainsi que la maison médicale de Méru permettent de proposer aux praticiens 
des conditions plus favorables d’installations.  

Un service de crématorium/funérarium est implanté à Méru et qu’il est le seul du secteur hormis 
celui de  Beauvais.  

Plusieurs EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes), résidences 
ou foyers sont également implantés sur le territoire : 

• L’EHPAD public « Quiétude » à Méru (100 lits) et l’EHPAD privé « Les Genêts » (80 lits), ainsi 
que la résidence Beauséjour, foyer de 65 logements 

• L’EHPAD privé Dolcea Jardins Medicis à Esches (76 lits) 

• L’EHPAD la closerie des Tilleuls à Saint-Crépin-Ibouvillers (77 lits) 

• Le foyer logement pour personnes âgées à Andeville 

 

A ce titre, une étude de l’ANRESPA datant de mars 2011 précise que « l’offre en hébergement non 
médicalisé pour personnes âgées est très élevé (dans l’Oise). Au regard des indicateurs régionaux 
et nationaux, elle apparaît même excédentaire pour répondre aux stricts besoins de la population 
âgée du département». 

 

Depuis 2014, une maison médicale a ouvert sur Amblainville, ainsi qu’un cabinet infirmier et de 
kinésithérapeutes à Villeneuve-les-Sablons. En revanche, un cabinet médical à Andeville et un 
kinésithérapeute à Bornel ont cessé leurs activités. 

 


